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Pourquoi 
diriger 
une PME 
est-il bon 
pour la santé ?



elle est pas 
belle ma ville ?

Boutiques 
éphémères
place de la République
A l’occasion du week end de Pâques, le samedi 26 mars, de 11
à 18 heures, les commerçants du quartier République, sous
l’égide de leur union commerciale, ont eu la bonne idée de dé-
localiser leurs commerces en boutiques éphémères regroupées
au coeur de la place de la République.
Voilà une belle occasion de découvrir ou retrouver les différents
métiers du quartier :  ameublement, décoration, vêtements, coif-
fure, animations, débit de boissons, restauration, sport, associa-
tion… sans oublier le chocolat incontournable dans ce week
end pascal. 
Voilà des commerçants qui ne se murent pas dans la com-
plainte mais dans l’action. Bravo !

Patrick : 1 
El Khomri : 0
Il y avait, a priori, deux manifestations
importantes ce 17 mars à Dijon : un
rassemblement pour protester
contre le projet de réforme du
code du travail de Myriam El
Khomri et la Saint-Patrick,
une fête surtout perçue
comme la célébration de
ce qui fait l'Irlande : la
bière. La première a
réuni quelques cen-
taines d’étudiants. La se-
conde, quelques
milliers de jeunes ravis
de se retrouver dans
les bars et les pubs di-
jonnais. 
Si un jour (improba-
ble) la Saint-Patrick ve-
nait à être rayée du
calendrier de nos fes-
tivités, je fais le pari que
ce sont des milliers
d’étudiants qui protes-
teront dans les rues de
Dijon…

Chacun 
chez soi
L’attachement du comité Miss
France à l’histoire de nos territoire
est bien plus fort que la réalité adminis-
trative qui est apparue depuis le 1er jan-
vier dernier. Pour preuve, il n’y aura pas de
Miss France Bourgogne - Franche-Comté cette
année. La directrice du concours Sylvie Tellier l’a
officiellement confirmé.
Les élus de la nouvelle région n’auront donc pas d’autre
choix que de se soumettre à cette décision qui ne va pas dans
le sens qu’ils auraient souhaité. Reste quand même à savoir la-
quelle sera la plus belle des deux… Et, une fois encore, ça fera
des jaloux.

Un homme 
et une femme
Le hasard du calendrier a fait que le lancement de l’Epicerie so-
lidaire pour l’ensemble des salariés de Dijon Habitat s’est dé-
roulé le 8 mars, le seul jour de l’année qui nous serait réservé
à nous les femmes. En tant que membre de la gente féminine,
cette tradition de la Journée de la femme m’a toujours hérissé :
pourquoi un seul jour et pourquoi pas une journée de
l’homme ! Mais bon c’est un autre sujet… 
Lors de cette première, donc, ce fut Océane Charret-Godard,
élue dijonnaise, récemment nommée vice-présidente du conseil
régional de Bourgogne Franche-Comté qui vint donner la bé-
nédiction, laïque s’entend, des collectivités à cette première. Elle
ne manqua pas d’humour en expliquant, qu’en cette Journée
de la Femme, elle représentait à la fois un homme, François Reb-

samen… et une femme, Marie-Guite Dufay ! Ce qui me fit pen-
ser au célèbre film de Claude Lelouche mais pas seulement : et
si la solution était d’instaurer 365 jours équitables entre les
femmes et les hommes ! Merci Océane…

Romantique 
à souhait
Un peu de culture. Je vous recommande les « 4es Musicales en
folie » sur le thème du romantisme. Une manifestation qui aura
lieu les 1er, 2 et 3 avril au Centre Pierre Jacques de Fontaine-
lès-Dijon, et par-
rainée

p a r
Anne 
Queffélec et son fils Gaspard Dehaene.
Les « 4es Musicales en folie » c’est un festival de qualité qui pro-
pose 14 concerts à des prix très abordables avec l'Ensemble
orchestral de Bourgogne, des solistes et ensembles notamment
du conservatoire régional et du PSEM.
Renseignements et réservations : 06 01 96 12 47

Nouvelle adresse
et beaux locaux
L’UMIH (Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie de
Côte-d’Or) que préside Patrick Jacquier, a décidé de se donner
les moyens de ses ambitions et surtout la place qui lui manquait
au Parc de Mirande. L’organisation professionnelle qui soutient
activement l’activité des cafés, hôtels, restaurants et disco-
thèques, vient de déménager sur le Parc technologique, au 11
rue de Broglie, précisément au Millenium, dans des locaux plus
confortables qui lui permet également d’abriter l’activité
d’UMIH Formation. 

Une rude 
concur-
rence
Voilà une concurrence
qui inquiète légitime-
ment les hôteliers : sur
Dijon, si on ajoute les
propositions de
Airbnb, cette plate-
forme communau-
taire de location et de
réservation de loge-
ments de particuliers
aux « appartements
hôtels » qui, eux, ont
pignon sur rue, il y au-
rait près de 1 000 lo-
gements qu’il est
possible de réserver ne
serait-ce qu’une journée
et une nuit. Un chiffre très
(trop ?) important au re-
gard de l’offre hôtelière qui
est loin d’atteindre l’occupa-

tion maximum.
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n politique, une réforme mal
préparée tourne rapidement au
cauchemar. La dernière en date
s’appelle « Projet de loi visant à
instituer de nouvelles libertés et de
nouvelles protections pour les

entreprises et les actifs », plus connue
désormais sous le vocable de ‘Loi El Khomeri’
du nom de l’actuelle ministre du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social. L’intitulé est alléchant mais
pour ce qui est du dialogue social on repassera
tant la charrue a été mise avant les bœufs,
l’arme du 49.3 ayant été évoquée - fait inouï !
- avant même que ce projet de loi ne soit
présenté en Conseil des Ministres puis
débattu au Parlement qui, jusqu’à preuve du
contraire, reste le lieu où s’exprime la
démocratie. Il faut avouer que ce projet
commence mal puisque l’article 6 de la Section
1, «Libertés et droits de la personne au
travail», laisse le champ libre à «toute
manifestation des convictions, y compris
religieuses», ce qui est une violation de la laïcité
inscrite dans la Constitution de 1958 ; drôle
de préambule… En tous cas, pétitions, grèves,
défilés dans la rue, l’esprit de Mai 68 revient
au galop et,  à l’heure où j’écris ces lignes, nul
ne sait ce que contiendra finalement ce texte
de loi.
J’ai lu intégralement les 131 pages du texte
officiel initial et, pour ma part, je n’ai pas relevé
d’atteinte au travail. Pour tout dire, face à nos
10% de taux de chômage (en hausse régulière

alors qu’il décroit partout ailleurs en Europe),
face à la paupérisation de la société (14% de
citoyens vivant avec moins de 1.000 €/mois
en 2014 ; source INSEE), face à nos 2.103
milliards de dette (au 31/12/2015), etc.
j’attendais une sorte de ‘Grand Soir’ avec, par
exemple, un vrai nettoyage du Code du Travail
(plus de 4000 articles, 3400 pages dans le
Dalloz de 2013) qui «n’a jamais créé
d’emplois», selon le secrétaire général de la
CGT, l’instauration des contrats zéro heures
qui ont fait leurs preuves outre Manche (1,5
million de contrats en 2015 ; source : National
Office of Statistics), un traitement social du
chômage à la mode Suisse (où il n’y  a que
3,8% de chômeurs), un contrat de travail
unique pour le privé et le public ; etc. Rien de
tout cela et donc fort peu d’audace. Bien sûr,
au pays des Bisounours, tout le monde rêve
d’un CDI de départ, bien payé, avec emploi à
vie dans la même entreprise ;
malheureusement ce modèle n’existe plus ;
dont acte.
Pourtant, trois points visaient à sortir de la
‘préférence chômage’ pour s’inscrire dans la
‘préférence emploi’. 
1°) Le plafonnement des indemnités
prud’homales pour licenciement abusif (de 3
à 15 mois selon l’ancienneté, en plus des
indemnités légales) n’est que la limitation
réaliste de sommes qui, devenues
vertigineuses, peuvent facilement faire couler
des PME, lesquelles représentent 99,8% des
entreprises et 48,7% de l’emploi salarié en

équivalent temps plein (source DARES). Pour
information, en 2014, 192.000 affaires ont été
présentées aux 210 conseils de prud’hommes.
Même assistés par des avocats, leurs dirigeants
peuvent se prendre les pieds dans des
procédures complexes et voir un licenciement
économique requalifié en licenciement abusif,
d’où une véritable tétanisation face à
l’embauche. Le cœur du problème est là :
Quand embaucher devient trop risqué, il n’y a
plus d’embauches. Curieux raisonnement en
tous cas que celui qui consiste à défendre
l’indemnisation déraisonnable d’un seul salarié,
quitte à mettre tous ses autres collègues au
chômage. Le gouvernement vient de faire une
énième concession en supprimant carrément
le barème, comme si l’important était de ‘faire
cracher un max’’ ! Comme encouragement à
l’embauche on a fait mieux …
2°) Les modifications des modalités de
licenciements économiques seraient une autre
pierre d’achoppement. Pourtant, quand une
entreprise constate une érosion de son chiffre
d’affaires (sur 4 trimestres), ne vaut-il pas
mieux trancher rapidement dans quelques
effectifs, c’est-à-dire an-ti-ci-per, plutôt que
d’attendre le point de non retour où
l’ensemble des salariés devra s’inscrire à Pôle
Emploi ? C’est de la flexibilité. Coté sécurité, il
appartiendra aux juges d’apprécier la situation
économique d’une entreprise et dire si son
compte d’exploitation plonge dans le rouge.
Qui peut être contre, à part les tenants de la
préférence chômage et ceux qui n’ont jamais

dirigé une société ? Sur ce point - à moins
d’une autre reculade - le gouvernement tient
bon et c’est tant mieux.
3°) Les référendums d’entreprise hérissent les
syndicats qui y voient une manoeuvre pour
réduire leurs pouvoirs. Mais à qui la faute s’il y
a aussi peu de salariés syndiqués en France, si
ce n’est aux syndicats eux-mêmes ? Il n’y a que
1,8 million de syndiqués parmi les 22,5 millions
de salariés français, dont 400.000 chômeurs et
retraités dans leurs rangs, soit un taux de
syndicalisation de seulement 8% de la
population active (INSEE). Or, les syndicats
sont nécessaires, ne serait-ce que pour qu’il y
ait des interlocuteurs avec qui discuter et
négocier. Aujourd’hui, demander leur avis
directement aux salariés est le seul moyen de
pallier la faible représentativité syndicale. A
noter que dans le projet initial de loi El
Khomeri les patrons ne peuvent pas
déclencher un référendum d’entreprise, ce qui
est un comble !
On le voit, lancé fort maladroitement, ce
projet de loi va s’enliser piteusement, ne
satisfaisant personne et il ne restera plus
grand-chose de sa substance. L’esprit de
synthèse, c’est peut-être suffisant pour diriger
un parti politique, quand il s’agit de diriger la
France c’est complètement inadapté… Reste
une question de fond : Ce projet de loi, fut-il
remanié, révisé, modifié, amendé, tripatouillé,
va-t-il permettre la création des emplois qui
nous font tant défaut ? Je garderai mon
opinion pour moi.

E

on vous le dit 
Le

Cactus
de Jean-Pierre Collard
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Encore 
une occasion ratée ?
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heuroscope
Danielle Juban

L’adjointe au maire de Dijon en charge de l’activité commerciale
a passé deux jours à Barcelone avec l’association nationale
« Centre ville en mouvement ». L’occasion de découvrir l'or-
ganisation des marchés pour les touristes et d'autres pour les
habitants. Barcelone et ses 49 marchés proposent en effet une
offre très large, avec une très grande amplitude d'horaires. De
quoi ramener de bonnes idées…

François Parry
Francois Parry, 49 ans le mois prochain, gérant de l'en-
treprise Infoproject qui a été créée en 1997, a été élu
président de l’Association Cap Nord qui regroupe
500 entreprises et qui représente 10 000 salariés.
Féru de nouvelles technologies, François Parry s’est
fixé un objectif majeur : l’arrivée du très haut débit
sur cette zone d’activités.

Jacques Revon
Le Dijonnais Jacques Revon, exposera, tout le mois de juin,
des photographies à Mayence dans le cadre du 190e an-
niversaire de la naissance de la Photographie en Bour-
gogne en 1826.
Suite à la parution de son ouvrage sur les « Photo-
graphes…photographiés », il a été contacté par la Mai-
son de Bourgogne à Mayence pour exposer une
vingtaine de tirages en 30X40, en noir et blanc argen-
tiques. Ce seront des images extraites des années
1970… époque où il était reporter-photographe et tech-
nicien chez Ilford à Lyon. 

Laurent Schaal
Coucou le revoilà. L’ancien chef talentueux du Boeuf

blanc, boulevard de la Trémouille, à Dijon, a posé ses
casseroles au Riva Plage de Glanon, en bord de Saône,
un restaurant réputé pour ses cuisses de grenouille
et sa friture pêchée le jour même. Nul doute que Lau-
rent saura mettre sa patte à une carte qui ne man-
quait pas jusqu’à présent d’intérêt. L’été sera chaud
dans le Val de Saône.

Ils peuvent avoir
le sourire

Mélanie Cayen
On commence à voir un peu partout le macaron « Dijon
cité internationale de la gastronomie » sur bon nombre
de restaurateurs dijonnais. Une façon souriante de sou-
tenir la démarche de la ville. François Deseille, adjoint
au maire, a ainsi épinglé quelques macarons tout récem-
ment sur les membres de l’équipe du restaurant « Le
Boeuf blanc ». De quoi rendre fière Mélanie Cayen,
jeune serveuse de 2& ans, qui travaille depuis déjà dix
huit mois dans cet établissement qui fait la part belle au
charolais.

Jorge Afonso
Le directeur de la concession Ford à Dijon, sur le village

auto, à Cap Nord, peut être satisfait. Les 52 Mustang
nouvelle génération (Fastback et Convertible, Moteur
EcoBoost 2.3 litres ou V8 5.0 litres) qu’il avait en
vente depuis mai 2015 ont déjà trouvé preneurs. Il
faut bien reconnaître que le design et les technolo-
gies de pointe s'allient pour réinventer une véritable
légende.

Et ce n’est pas tout… comme dit la pub : Ford attend
la sortie de la Focus RS en juin et le Edge en septem-

bre. 

Catherine Petitjean
Catherine Petitjean se retrouve à la tête de la plus im-
portante des fédérations professionnelles de l'ali-
mentaire. La patronne de la Maison Mulot et
Petitjean à Dijon, une PME familiale fondée en 1796
qui fête cette année son 220e anniversaire, a été
élue Présidente du Conseil d’Administration de
L’Alliance 7. C’est la première femme qui occupe

cette fonction à la tête de la première fédération
professionnelle de l’agroalimentaire. L’Alliance 7 ras-

semble 9 professions de l’épicerie et de la nutrition spé-
cialisée, soit plus de 320 entreprises et 48 000 salariés sur

l’ensemble du territoire français.

Marie-Thérèse Maurice
Marie-Thérèse Maurice a reçu les insignes de chevalier
de l’Ordre national du Mérite. bel hommage pour
cette femme qui a passé 42 ans au sein de la Sécurité
sociale, de  sténo dactylo à contrôleur déléguée de
l’Agent comptable. Une femme aussi et surtout im-
pliquée dans la médiation familiale et les actions hu-
manitaires comme Enfance et partage.
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nicien chez Ilford à Lyon. 

Laurent Schaal
Coucou le revoilà. L’ancien chef talentueux du Boeuf

blanc, boulevard de la Trémouille, à Dijon, a posé ses
casseroles au Riva Plage de Glanon, en bord de Saône,
un restaurant réputé pour ses cuisses de grenouille
et sa friture pêchée le jour même. Nul doute que Lau-
rent saura mettre sa patte à une carte qui ne man-
quait pas jusqu’à présent d’intérêt. L’été sera chaud
dans le Val de Saône.

Ils peuvent avoir
le sourire

Mélanie Cayen
On commence à voir un peu partout le macaron « Dijon
cité internationale de la gastronomie » sur bon nombre
de restaurateurs dijonnais. Une façon souriante de sou-
tenir la démarche de la ville. François Deseille, adjoint
au maire, a ainsi épinglé quelques macarons tout récem-
ment sur les membres de l’équipe du restaurant « Le
Boeuf blanc ». De quoi rendre fière Mélanie Cayen,
jeune serveuse de 2& ans, qui travaille depuis déjà dix
huit mois dans cet établissement qui fait la part belle au
charolais.

Jorge Afonso
Le directeur de la concession Ford à Dijon, sur le village

auto, à Cap Nord, peut être satisfait. Les 52 Mustang
nouvelle génération (Fastback et Convertible, Moteur
EcoBoost 2.3 litres ou V8 5.0 litres) qu’il avait en
vente depuis mai 2015 ont déjà trouvé preneurs. Il
faut bien reconnaître que le design et les technolo-
gies de pointe s'allient pour réinventer une véritable
légende.

Et ce n’est pas tout… comme dit la pub : Ford attend
la sortie de la Focus RS en juin et le Edge en septem-

bre. 

Catherine Petitjean
Catherine Petitjean se retrouve à la tête de la plus im-
portante des fédérations professionnelles de l'ali-
mentaire. La patronne de la Maison Mulot et
Petitjean à Dijon, une PME familiale fondée en 1796
qui fête cette année son 220e anniversaire, a été
élue Présidente du Conseil d’Administration de
L’Alliance 7. C’est la première femme qui occupe

cette fonction à la tête de la première fédération
professionnelle de l’agroalimentaire. L’Alliance 7 ras-

semble 9 professions de l’épicerie et de la nutrition spé-
cialisée, soit plus de 320 entreprises et 48 000 salariés sur

l’ensemble du territoire français.

Marie-Thérèse Maurice
Marie-Thérèse Maurice a reçu les insignes de chevalier
de l’Ordre national du Mérite. bel hommage pour
cette femme qui a passé 42 ans au sein de la Sécurité
sociale, de  sténo dactylo à contrôleur déléguée de
l’Agent comptable. Une femme aussi et surtout im-
pliquée dans la médiation familiale et les actions hu-
manitaires comme Enfance et partage.
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Marie-Guite Dufay, présidente de
Bourgogne-Franche-Comté, a rappelé
l’engagement de la région dans la
déclinaison du plan d’urgence pour
l’emploi. Un plan soumis à l’assembleé

plénière régionale du 18 mars
qui aboutira très prochaine-
ment à la signature d’une
convention avec l’ensemble des
acteurs et partenaires. Il
conduira à la création de 12 000
places de formations

supplémentaires orientées sur la re-
mise à niveau, sur les métiers de de-
main (transition énergétique,
numérique...) et sur les métiers en
tension. 

« Parlons de nos
ambitions au-

tour
d e s
pro -
du i t s
du ter-
roir »

souligne
Pascal Gau-

theron, le prési-
dent du Stade

dijonnais qui présentera
les objectifs et les ambitions du
club le 29 avril 2016 à partir de
19 heures au siège du club,
stade Bourillot. Et comme le
rugby est certainement le
sport qui sait le mieux met-
tre de la vraie convivialité
en dehors du terrain, les
dirigeants du stade dijon-
nais profiteront de ce
temps fort dans la saison
pour organiser son pre-
mier salon du vigneron. 
Dégustation à volonté :
20 € par personne et le
verre sérigraphié « Stade
dijonnais » sera offert.
Contact : Cathy Baudrion
06 11 78 20 78
A consommer évidemment
avec modération.

Graĉe à son opeŕation interne « Souffle de smiles »
meneé de septembre à dećembre 2015, le Centre finan-
cier de La Banque Postale de Dijon s’est mobilisé pour
reverser 1 740 euros à la Croix Rouge de Cot̂e-d’Or.
Cette opeŕation nationale, mise en place dans l’ensemble
des centres financiers sous la forme d’un challenge com-
mercial interne, a permis de rećolter de l’argent reversé
en local à l’une des deux associations partenaires : la
Croix-Rouge ou l’Adie. En Cot̂e-d’Or, les agents du cen-
tre de Dijon ont ainsi voté majoritairement pour la
Croix-Rouge qui œuvre depuis des anneés pour aider
les personnes les plus fragiles.

C’est
u n e
révolu-
tion en
matière de
traitement des
varices des membres
infeŕieurs que le Docteur
Falvo, médecin vascu-
laire, et le Professeur
Loffroy, radiologue in-
terventionnel, ont
réalisé récemment.
Le traitement par
r a d i o f réquen c e
soigne les varices
grâce à une chaleur
contrôlée par une
sonde mise en
place dans la veine
par ponction di-
recte. L’interven-
tion est réalisée en
45 minutes. Effec-
tuée en ambulatoire,
elle ne nécessite pas
d’anesthésie générale
ni d’arrêt de travail.
Les suites opératoires
se distinguent de la chi-
rurgie conventionnelle
par l’absence de douleur et
d’hématome, permettant un
bénéfice certain pour les pa-
tients.
Ce traitement nouveau s’inscrit
dans une démarche plus large qui
teḿoigne de la volonté du CHU Dijon
Bourgogne de créer un centre régional
de ref́eŕence du traitement des pathologies
de la veine.

La 7e édition d'Apprentissimo, le salon de
l'alternance et de l'apprentissage en Bour-
gogne, se tient les 5 et 6 avril au Parc des
Expositions.
Apprentissimo est le rendez-vous incon-
tournable pour trouver des informations
pratiques sur l'apprentissage et l'alternance
et découvrir les formations offertes, du
CAP au Bac + 5.
L'occasion aussi de rencontrer les entre-
prises qui recrutent en apprentissage et en
alternance, leur proposer votre candidature
et même passer des entretiens d'embauche.
Plus de 100 exposants seront présents.
Retrouvez la liste des exposants, le pro-
gramme, les informations pratiques sur
www.apprentissimo-bourgogne.fr

Pastel en Bourgogne organise son troisième Salon
du 16 au 24 avril prochains, à Gevrey-Chambertin.
38 peintres renommés, venus de 23 départements
français, entoureront l'invité d'honneur Lionel As-
selineau dont la notoriété devrait contribuer au
succès de cette nouvelle édition. L'an dernier, 1200
visiteurs s’étaient déplacés pour cet événement ar-
tistique. Objectif 2016 : faire mieux !

C’était le nombre d’offres d’emploi à pourvoir sur le 5e Forum des mé-
tiers, du recrutement et de l’alternance dans l’industrie qui s’est tenu à
la Maison des Entreprises de Dijon sous l’égide de l’UIMM Côte-d’Or.
Ces offres avaient été recensées auprès des entreprises industrielles lo-
cales, tous types de contrats confondus : CDI, CDD, intérim, alternance… 

270
1 740

1

38

7

45 12 000



’est un poids lourd de la gastronomie
française qui devrait poser ses four-
neaux à Dijon. Georges Blanc, trois
étoiles au « Guide Michelin » serait en
passe d’acquérir la galerie Dazy, place
des Ducs, pour implanter dans l’hôtel

Berbis un établissement qui porterait le nom de
« Restaurant des Ducs », d’une contenance de 72
couverts. Une bien bonne nouvelle dans la pres-
pective de la création de la cité internationale de
la gastronomie et du vin. Georges Blanc avait été
un peu rapidement annoncé dans les locaux de
l'ancien Centre communal d’action sociale situés
entre la place François-Rude et la rue des Go-
drans. C’est en face de l’entrée de la cour de Bar
qu’il devrait prendre ses nouveaux quartiers.
Georges Blanc est issu d'une dynastie de cuisi-
nières bressanes de renom avec sa grand-mère
Élisa Blanc surnommée la Mère Blanc, et sa mère
Paulette Blanc. Ses fils Frédéric et Alexandre Blanc
continuent tous les deux l'aventure culinaire
d'élite.
C’est en 1981 que Georges Blanc obtient la pres-
tigieuse troisième étoile du Guide Michelin et le
titre de cuisinier de l'année par le célèbre guide
gastronomique de référence Gault-Millau. La mai-
son Georges Blanc, à Vonnas dans le département
de l’Ain, est l'établissement le plus anciennement
étoilé au monde sans discontinuité possédant en-
core 3 étoiles. Sa première étoile lui fut acquise
en 1929 et la deuxième en 1931.
En 1990 Georges Blanc, achète le café-épicerie-
boulangerie de la famille Charvet-Guyennet pour
ouvrir l’Ancienne Auberge : la réplique de l'au-
berge de ses arrière-grands-parents au début du
siècle dernier où il affiche une carte de gastrono-
mie traditionnelle Bressane. Il achète également
dix-sept maisons autour de son restaurant au
centre de Vonnas et crée son « village gourmand »
qu'il restaure en architecture à colombage bres-
sane avec hôtels, restaurant, auberge, boutiques,
Spa, héliport, Parcs etc., à son nom et au nom de
« l’Art du bien vivre ».

C
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gastronomie trois étoilesUne
pour Dijon ?

grande cuisine

L’hôtel de Berbis
Les Berbis furent de ces grandes familles qui par-
ticipèrent activement à la vie de la cité.C’est un
Berbis, Pierre qui fut maire en 1437. et c’est Phili-
bert Berbis,  conseiller au parlement, qui fit élever
cet hôtel, l’un des plus vastes de la cité, vers 1552.
De style Renaissance, il se remarque  par l’échau-
guette qui se profile sur le square des ducs et l’aile
du musée des Beaux-Arts. Détournée de sa voca-
tion guerrière, l’échauguette  suspendue en  en-
corbellement sur la rue n’est plus à cette époque
qu’un élégant observatoire.
C’est elle qui  donne son caractère à l’hôtel, avec
ses faux pilastres et son décor  typique de la Re-
naissance : cartouches, faux cuirs,  moulures  sculp-

tées sur le cul-de-lampe : godrons, feuilles de lau-
riers…. Elle est couverte d’un toit en dôme de
pierre taillée en écailles.
Elle conserve également sur cour une imposante
lucarne double à colonne corinthiennes et dans la
cour,  au-dessus d’une porte, deux brebis  symbo-
lisent le nom de la famille.  Sur rue, on peut aussi
admirer la porte sculptée à pilastres cannelés, sur-
montée d’une niche abritant saint Eloi.
Si la Renaissance a peu marqué Dijon, elle y a pris
ce ton particulier, avec un répertoire de formes
raffinées, influencées par l’Italie et au-delà par l’an-
tiquité gréco-romaine.

Marie-Claude PASCAL

La galerie Dazy
Marchand d'Art depuis plus de 45 ans, Christian Dazy a vécu le début de sa car-
rière en intégrant l'atelier de gravures Lacourière Frélaut à Montmartre, pour y
apprendre le métier de courtier en Art.
Un lieu mythique où les plus grands noms de la Peinture du XXième siècle sont
venus réaliser leurs gravures comme Miro, Picasso, Chagall, Rouault, Dunoyer
de Segonzac, Buffet...
Il côtoie alors de nombreux peintres de l'Ecole de Paris et certains prendront
le temps de lui apprendre à regarder et à comprendre une œuvre.
Il choisit de fonder sa première Galerie au centre-ville de Dijon (21 - Bourgogne)
en 1989, dans un hôtel particulier de la fin du XVIème siècle, l'Hôtel de Berbis.
Ce lieu, par son espace et sa beauté deviendra le cadre idéal pour les nombreuses
expositions qui vont s'y succéder.
Quelques années plus tard, il décide de s'installer à Megève (74-Haute-Savoie),
et en 1995 il crée une autre Galerie, dans un lieu tout à fait atypique et confi-
dentiel. 
Des grands noms comme Bernard Buffet, Yves Brayer ou Tobiasse alterneront
dans ces galeries, avec d'autres peintres moins connus, mais dont la personnalité
et le talent auront convaincu Christian Dazy de les intégrer et de les faire connai-
tre.

Georges Blanc, 3 étoiles au Guide Michelin 
pourrait s’installer Place des Ducs à Dijon
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pourraient irriguer Dijon
ors de la grand-messe pour le lancement officiel de la
Cité internationale de la Gastronomie et du Vin, soit à
l’occasion de la signature de la vente du site de l’hôpital
général par la Ville de Dijon au groupe Eiffage, le nom
de l’hôtelier retenu pour le futur établissement 5* a
été dévoilé. Les Sources de Caudalie seraient en effet,

selon la formule utilisée ce jour-là, « pressenties » pour ouvrir
ce futur hôtel, doté de plus de 80 chambres, qui participera au
rayonnement de la Cité de par le monde. 
Les Sources de Caudalie ne sont pas n’importe qui dans l’uni-
vers des résidences de luxe. Elles sont nées en 1999 avec un
premier hôtel 5* à Martillac, plus précisément au cœur des
vignes d’un des domaines les plus célèbres du Bordelais dont
le nom ne laissera aucun adepte de Bacchus insensible : le Châ-
teau Smith Haut Lafitte dont les grands crus classés Pessac-
Léognan s’exportent dans le monde entier.

Les rois de France et Napoléon

Les Sources de Caudalie se sont, ensuite, développées avec, en
2008, l’acquisition d’un hôtel 4* à Ville-d’Avray, à proximité de
Versailles, « Les Etangs de Corot », puis, tout récemment, de
l’établissement 5* Relais & Châteaux, le Royal Champagne, un
ancien relais de poste où faisaient halte les rois de France avant
leur couronnement à Reims mais aussi l’une des étapes préfé-
rées de Napoléon et de ses généraux. 
Et ces Sources pourraient donc couler dès l’ouverture de la
Cité internationale de la Gastronomie au cœur de la capitale
d’une des autres régions emblématiques du savoir-faire vineux
de la France. Si ce n’est la principale (soyons un peu chauvins !) :
la Bourgogne.
Ce groupe a fait des palaces des vignes et des spas-vinothérapie
ses marques de fabrique. Une façon d’associer le voyage au

bien-être mais aussi de conjuguer au pluriel le palais. Sémanti-
quement parlant ! Le voyageur se retrouve à la fois dans des
bâtiments d’exception où il peut déguster des vins eux-aussi
d’exception.

«  For the Planet »

Aussi la Cité internationale de la Gastronomie et du Vin, en
plein cœur de la Bourgogne et de ses Climats qui bénéficieront
pleinement du classement au Patrimoine mondial de l’Unesco,
représente-t-elle une localisation des plus adaptées à la stratégie
de développement de ce groupe. Et les Sources de Caudalie,
dorénavant connues loin des frontières de l’Hexagone, est éga-
lement susceptible d’apporter sa pierre à l’édifice de l’attracti-
vité de la Cité qui ouvrira ses portes en 2018 et, plus largement,
de Dijon.
Parce que, si vous appréciez les produits de cosmétique, la
marque Caudalie ne vous est pas étrangère : vous avez certai-
nement déjà vu les produits de cette entreprise spécialisée dans
la vinothérapie. Avec, parmi ses best-sellers, son eau à base de
raisins antioxydants… Membre de l’association mondiale For
the Planet, Caudalie se veut une entreprise engagée pour le dé-
veloppement durable et la sauvegarde de la planète. 
Cette structure familiale qui a commercialisé sa première ligne
de cosmétiques en 1995 et qui, depuis, a multiplié les succès a
été créée par Mathilde Thomas… dont la sœur Alice et son
mari Jérôme Tourbier président à la destinée des spas et des
hôtels des Sources de Caudalie.
Les deux sœurs sont les filles des propriétaires du château
Smith Haut Lafitte… où l’aventure Caudalie a commencé ! Une
épopée familiale, qui tire ses racines du terroir bordelais et qui
pourrait bientôt pousser en Bourgogne…

Xavier GRIZOT

Au menu du projet d’Eiffage et de la Ville de Dijon, la Cité internationale de la
Gastronomie et du Vin comprendra, notamment, un hôtel 5* composé de plus
de 80 chambres

Les Sources de Caudalie ont commencé à rayonner dans l’univers des hôtels-
spa avec un premier établissement 5* situé dans les vignes du château bordelais
bien connu Smith Haut Lafitte

L

cité de la gastronomie

Les Sources de Caudalie
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l’éditorial qui réveille l’info !L

rlette Laguiller, un nom que
les moins de 20 ans –  étu-
diants en facs, 18 ans avec
ou sans bagages scolaires,
ados issus de familles - qui
depuis trois générations

survivent de RMI en RSA - ne peuvent
pas connaître. Leader de Lutte Ouvrière
et star politique des années 80/90, Arlette
Laguiller ne commençait aucune de ses
harangues à la télé ou dans les manifes-
tations de rue, sans brandir son fameux
drapeau sémantique : « Travailleurs, Tra-
vailleuses ! »  Tout un symbole. 
Certes les Trente Glorieuses apparte-
naient depuis belle lurette au passé, mais
la jeunesse nourrissait l’espoir de jours
meilleurs et on ne s’avouait pas encore
que la France avait mis le pied dans le
chômage de masse. Les septuagénaires
ainsi que les sexagénaires d’aujourd’hui
portent sur cette période-là un regard
sépia et nostalgique …
Avec la réforme du code du Travail, le
gouvernement offre l’occasion de « re-
visiter » ce substantif qui met le pays en
ébullition, de tirer leçon des différentes
valeurs que les sociétés humaines lui ont
attribuées d’une époque à l’autre. En un
mot comme en cent, travail et condition
humaine constituent-ils un mariage
d’amour ? De raison ? Est-ce un acquis
culturel ? 
En 2016, nous passons près d’un tiers de
notre vie au travail. Dès lors, le travail est-
il un obstacle ou une condition du bon-
heur ? 
Marche arrière toute ! Branchons le GPS
pour aborder les terres de la préhistoire.
Il semble que ce soient les Néanderta-
liens, puis les Homo Habilis et leurs cou-
sins Sapiens Archaïques qui auraient
débité dans la roche des éclats, afin d’en
faire des racloirs et des bifaces, des
pointes et lames pourvus de manches,
sans doute en os et en bois. Les paléon-
tologues discernent dans les vestiges par-
venus jusqu’à nous la base d’une industrie
lithique, les ébauches d’un outillage et le
balbutiement de ce qu’on pourrait… ap-
peler « travaux des champs » : chasse,
cueillette, construction de cabanes et uti-
lisation de ces piments destinés aux gra-
phiques qui font aujourd’hui notre
émerveillement dans les grottes, telles
Chauvet en Ardèche ou Lascaux etc.  
Dans la pensée occidentale de l’Anti-
quité, les vocables qui désignent «em-
ploi » et « profession » n’existaient pas. Il
n’y avait que deux mots pour exprimer
la « peine » ou le « labeur » : Ponos en
grec et labor en latin. Que ce soit Platon,
Aristote ou le Moyen Age, les philo-
sophes, les érudits d’alors concevaient la
société comme traversée par un fossé :

ceux qui travaillaient (les esclaves, les hi-
lotes puis les serfs) au service d’une élite
constituée de gens d’Eglise et d’hommes
d’armes perçus comme ne travaillant
pas ! 
Progressivement, ce hiatus sociétal se ré-
duit. Et toutes les occupations des
hommes seront pensées comme un tra-
vail, dans le sens de fonction et d’emploi.
Le travail gagne véritablement ses lettres
de… noblesse aux XIXème/XXème siè-
cles : il est perçu comme inhérent à la
condition humaine. Il permet aux indivi-
dus d’exister, d’être acteur de leur avenir
et partie prenante de la société. De mar-
queur de la condition déchue de
l’homme, de soumission exprimée par
ponos ou labor dans l’Antiquité, le travail
se vit – dans le meilleur des cas – en
termes de dignité, d’expression de l’es-
prit, de signe d’autonomie. Cerise sur le
gâteau, on lui confère la notion de plaisir ;
et on y voit l’opportunité de satisfaire un
goût du risque, et pourquoi pas un dé-
passement de soi-même ! 
A la fin des années 90, l’avancée des pro-
grès techniques donne à penser aux so-
ciologues américains que les hommes
n’auront bientôt plus la nécessité d’aller
au boulot. Et qu’il leur faut apprendre à
vivre sans travailler dans une société dite
de loisirs. Aille-aille !
Est-ce pour les actuels descendants
d’Adam et d’Eve le jardin d’Eden re-
trouvé ? Que nenni ! La montée et la
persistance du chômage donnent un bon
coup de balai à ces théories utopiques
qui font l’impasse sur la valorisation mo-
rale et pécuniaire procurée par l’exercice
d’un métier. Et qui nient l’économie de
marché. Toucher des allocations, ne plus
être soumis à l’obligation de travailler
sont bien loin de satisfaire de très nom-
breux chômeurs. Ces derniers vivent mal
le temps libre imposé, la réalité d’être ex-
clus, le sentiment d’être dépourvus d’une
colonne vertébrale. Paradoxalement,
ceux qui occupent un emploi stable et
sécurisé ont été parmi les premiers à ex-
primer une méfiance face à l’éventualité
d’une réforme des contrats et du statut
de salarié. Crise de la pensée made in
France?   
Curieusement, et c’est là « le » grand
sujet de réflexion qui devrait préoccuper
tant le monde politique que les milieux
d’affaires : la fabrication des premiers ou-
tils par les hommes de la Préhistoire, ainsi
que l’amorce d’activités vivrières (dès
38 000 avant notre ère) ont été conco-
mitantes de l’éveil du genre humain à la
spiritualité ! 

Marie France POIRIER

A

Travailleuses...

La question ???« Faut-il dénoncer l'extrême 
prudence du système bancaire ? »  

La Bourgogne Franche-Comté a un PIB légère-
ment supérieur à celui de la région Centre Val-
de-Loire qui arrive en dernier dans l’hexagone,
(excepté la Corse). Notre région se situe dans
la moyenne nationale en matière de recherche ;
la récente fusion offre des opportunités de se
hisser plus haut encore dans ce domaine. Elle est
également dotée de deux atouts de poids : tra-
dition d’exportation forte - notamment dans
l’industrie et l’agro-alimentaire -, taux d’emploi
industriel le plus élevé de France (principalement
sur l’axe Belfort-Montbéliard-Héricourt). 
Des programmes concernant le haut débit et le
développement de la fibre optique sont fin prêts.
Il est urgent de les mettre en œuvre, afin d’ac-
célérer l’essor des entreprises et de l’aménage-
ment du territoire, et d’accroitre l’attractivité de
Dijon – qui demeure la plus petite des capitales
régionales de France. Pour compléter ce bref
survol de l’économie, il convient de scruter le
rôle de propulseur que peuvent jouer les
banques sur l’échiquier régional.

Dijon l’Hebdo pose LA QUESTION à Jean-
Pierre Deramecourt, président du directoire
de la Caisse d’Epargne de Bourgogne
Franche-Comté et du groupe "Prospective"
du Medef Bourgogne : « En ces temps diffi-
ciles, il est de bon ton de dénoncer l’extrême

prudence du secteur bancaire, son manque
d’implication dans l’économie. Le financier
de longue date que vous êtes récuse-t-il cet
argumentaire ? »

Jean-Pierre Deramecourt : Je dois tout de
suite préciser que la Caisse d’Epargne n’est pas
une banque régionale comme les autres. Déjà,
parce que le premier capital que les sociétaires
investissent chez nous, c’est la confiance ! Nous
prêtons de l’argent – environ 10 milliards et
demi d’encours - qui participe à l’économie de
Bourgogne Franche-Comté. Bien évidemment,
nous nous fondons sur des dossiers jugés sé-
rieux, qu’ils émanent d’entreprises, de collectivi-
tés territoriales ou locales, de particuliers, etc...
Nous prêtons cet argent grâce aux dépôts qui
sont effectués chez nous, sous différentes
formes : comptes à vue, plan Epargne logement,
livret régional, comptes à terme … 

Grâce aux parts sociales déte-
nues par nos clients ainsi qu’à
nos résultats, nous disposons de
la solidité financière pour finan-
cer l’économie régionale

Le rôle des banques est de prendre des risques
à la place des clients : celui de non rembourse-
ment, mais également le risque sur le taux qui
s’apprécie mieux, lorsque l’on sait que nous prê-
tons en général sur du long terme, à taux fixe,
alors que les dépôts effectués dans nos agences
peuvent être de durée plus courte et à des taux
qui peuvent remonter plus rapidement. 
D’autre part, nous encourons des risques opé-

rationnels sur l’argent déposé chez nous. Il nous
est, par exemple, demandé de vérifier que rien
ne provient du blanchissement d’argent. Enfin,
notre mission consiste aussi à conseiller les
clients en proposant les modalités d’épargne, de
crédit, d’assurance et de service qui correspon-
dent à leurs besoins, à leurs attentes.
Je tiens à aborder un autre aspect très important
de notre activité et qui type notre spécificité  de
banque coopérative : nous sommes une banque
de proximité ; nous n’avons pas d’actionnaires
mais des sociétaires. Grâce aux parts sociales
détenues par nos clients ainsi qu’à nos résultats,
nous disposons de la solidité financière pour fi-
nancer l’économie régionale. Nos sociétaires,
dans le contexte actuel, se montrent très sensi-
bles à cette activité, tout en réclamant un service
bancaire moderne, compétitif. 

Nous avons travaillé avec la SE-
MAAD pour faciliter le dévelop-
pement de Crossject

Dans une telle perspective, je peux affirmer que
nous sommes pleinement des acteurs écono-
miques prospectifs : nous travaillons aux côtés à
la fois de collectivités territoriales et des entre-
prises, mais aussi aux côtés des CCI, des agences

de développement, des organismes représentant
les entreprises sur tous les projets qui doivent
faciliter le développement économique de nos
territoires. Ainsi, nous avons travaillé avec la SE-
MAAD pour faciliter le développement de
Crossject, un laboratoire qui fabrique des médi-
caments auto-injectables salvateurs lors de si-
tuations d’urgence vécues par des malades. Ce
pôle pharmaceutique ouvrira dans le parc tech-
nologique de Mazen-Sully à Dijon. Ce n’est pas
la première fois que nous nous associons à la
SEMAAD ou aux collectivités locales pour
conduire à bien ce genre d’actions. C’est ainsi
que nous avons pu trouver une solution pour la
Chocolaterie de Bourgogne, sauvant 180 em-
plois. 
La Caisse d’Epargne n’hésite pas à pousser plus
loin cette démarche de soutien aux entreprises
en participant à leurs besoins en fonds propres.
Et en l’occurrence, nous prenons tous les
risques aux côtés des chefs d’entreprise, des
créateurs pour soutenir des projets d’innovation
et de haute technologie, des start’up. Cette im-
plication dans l’avenir ne nous empêche aucu-
nement d’être attentifs ou de soutenir des
entreprises plus anciennes, traversant des diffi-
cultés passagères ! 
Dans le même ordre d’idées, nous pratiquons le
microcrédit - attribution de prêts de faible mon-
tant - aux particuliers avec l’aide de nos admi-
nistrateurs sociétaires. On constate ainsi que le
mot accompagnement au développement éco-
nomique et celui d’esprit mutualiste ne sont pas
des concepts vides de sens, à la Caisse
d’Epargne. 

Propos recueillis 
par Marie France POIRIER
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Travailleurs,
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L'élu des élus
rançois Rebsamen a toujours pensé que peser au
niveau national pouvait, en premier lieu, bénéficier
à la Ville de Dijon. C’est, en effet, en étant dans les
plus hautes instances qu’il a pu obtenir depuis
2001 des subsides conséquents de l’Etat pour ses
projets majeurs, à l’image, par exemple, du pro-

gramme de renouvellement urbain des Grésilles ou encore
de la mise sur les rails du tramway. 
Plus près de nous, le lobbying qu’il a pu faire auprès de
François Hollande, dont il avait été, comme n°2 du PS, le
bras droit durant de longues années pour l’obtention pour
Dijon de la Cité internationale de la Gastronomie et du
Vin, avait même, rappelez-vous, suscité l’ire des maires des
autres villes concurrentes. Notamment de Gérard Col-
lomb, son homologue socialiste lyonnais… qui ne se privait
pas non plus d’aller lui-même faire entendre sa voix à l’Ely-
sée pour la cité des Canuts !
Lorsqu’il était président du groupe socialiste au Sénat, c’est,
en outre, pour pouvoir agir « plus efficacement pour sa
ville » que François Rebsamen fut l’un des fervents avocats
du cumul des mandats des sénateurs avec un exécutif local.
Et ce, à contre courant d’ailleurs de l’opinion… et de la
1re secrétaire du PS de l’époque, Martine Aubry.
Réélu maire de Dijon en août dernier après le décès
d’Alain Millot, un épisode tragique qui le conduisit à démis-
sionner du ministère du Travail, d’aucuns s’interrogeaient
sur le futur rôle au niveau national qu’il pouvait dorénavant
occuper.
La fronde
La réponse est tombée lundi 14 mars lors du bureau na-
tional du PS où il a été nommé président de la Fédération
nationale des élus socialistes et républicains, plus connue
sous son acronyme FNESR, qui ne comptent pas moins de
7000 membres. 
Pour ce faire, il a dû une nouvelle fois affronter la fronde
des Aubryistes qui supportaient Pierre Cohen, alors pré-
sident et ancien maire de Toulouse mais battu lors des der-

nières élections municipales… dans la ville rose. La bataille
avait été féroce depuis l’automne, mais, dans la dernière
ligne droite, Pierre Cohen a démissionné et s’est retiré de
la course dans une lettre adressée au 1er secrétaire du PS,
Jean-Christophe Cambadélis.
« Cette nomination m’honore et m’oblige », a, notamment,
commenté François Rebsamen, à l’issue du bureau national
du PS, non sans ajouter : « En ces périodes de crises et de
perte de repères, les élus sont plus que jamais les meilleurs
garants du lien social, du vivre ensemble qui peut nous pré-
server de la montée des extrémismes de tout bord. Ce
sont les élus qui portent au quotidien sur le terrain les va-
leurs républicaines de liberté, d’égalité, de fraternité et de
laïcité. Mon rôle et ma mission, avec les équipes de la
FNESR, sera de les aider ». 
Sept mois après avoir quitté la rue de Grenelle et l’un des
ministères les plus exposés, comme tous les commenta-
teurs s’accordaient à le dire, hausse du chômage oblige,
François Rebsamen retrouve une dimension nationale en
prenant la tête de la FNESR. Dans un contexte, là aussi,
particulièrement difficile pour les socialistes au niveau na-
tional. Leurs résultats lors des dernières législatives par-
tielles viennent encore de le montrer si besoin était… Mais
cette présidence et son retour dans les sphères nationales
du pouvoir devraient lui permettre de « peser encore pour
Dijon ». A suivre donc ! 

Xavier GRIZOT

François Rebsamen vient d’être nommé par le bureau national du PS pré-
sident de la Fédération nationale des élus socialistes et républicains 

F

socialistes
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Dura lex sed lex ! »… La loi est dure
mais c’est la loi ! C’est en substance
ce que se disent les notaires alors
que les premiers décrets d’applica-
tion de la loi Macron les

concernant ont été publiés. Aussi,
après avoir bataillé ferme contre le
projet du gouvernement, ils doivent
s’adapter. Les notaires de Bourgogne
et de Franche-Comté ont ainsi eu
rendez-vous au palais des Congrès
de Dijon lundi 21 mars pour une
journée intitulée « Notariat : Nou-
veau jeu, Nouvelles donnes ! » Rien
à voir, vous vous en doutez, avec le
nom du mouvement politique créé
par des anciens du parti socialiste ! 
Il s’agissait, comme l’explique Pascal
Massip, en charge de la communica-
tion de la profession, de trouver les
moyens de rebondir maintenant que
la loi est bel et bien là » : « Après l’en-
trée en application de la réforme,
après avoir surmonté le caractère
anxiogène, il nous faut réfléchir à
de nouvelles modalités d’exercice
de la profession ». Et le notaire di-
jonnais d’illustrer ses propos :
« Nous vivons dans un monde qui
est en train de s’uberiser. Les no-
taires sont implantés dans des zones où Uber
n’ira jamais. En dérentabilisant les offices implan-

tés jusqu’alors dans les petites communes par
les nouveaux tarifs, la question du maillage géo-
graphique est ainsi essentielle. Une des ré-
ponses passera par l’avènement de

visio-conférences
sécurisées afin de
conserver l’inti-
mité des
familles et par le
développement
des data-centers ».
Sans omettre des
coffres forts nu-
mériques, tout
comme l’acte au-
thentique numé-
rique déjà créé qui
a permis à la pro-
fession de prendre
plusieurs années
d’avance.

Inter-profes-
sionnalisation
La baisse du tarif
des actes ayant des
répercussions esti-
mées à « - 2,5%
sur les chiffres d’af-
faires des offices »,

les notaires « doivent améliorer la productivité
de leurs études ». Pour ce faire, ont été évo-

quées « la collabo-
ration entre les of-
fices afin de créer
des synergies »
mais aussi « la mutualisation des nouveaux ou-
tils de la profession », à l’instar de ce qui fut fait
avec les Cridon, les services d’information et de
documentation juridiques.. 
Autre idée : l’inter-professionnalisation afin de
mettre en œuvre, à leurs côtés, les compé-
tences des autres professionnels du droit et du
chiffre, comme les avocats, les huissiers, les com-
missaires priseurs, les experts comptables, les
géomètres experts… 
Telles ont été quelques-unes des pistes évo-
quées lors de cette journée animée par l’ancien
directeur du journal Le Monde, Eric Fottorino,
et à laquelle ont, notamment, participé Maître
Daniel Cholez, président du conseil régional des
notaires de la Cour d’Appel de Dijon et Maître
Philippe Achard, à la tête de la Chambre inter-
départementale des notaires de Franche-
Comté. 
Une journée où les notaires se sont projetés
dans l’avenir. Ils sont actuellement 363 sur la ré-
gion Bourgogne Franche-Comté, répartis en
178 offices et disposant de 287 points d’accueil
au public. Fort de 1573 collaborateurs, ils ont,
au total, réalisé pratiquement 144 000 actes en
2015. Ces chiffres vont-ils être amenés à évo-
luer ? Nombre d’entre eux s’interrogeaient…

Xavier GRIZOT

«

François Martin, président de la chambre dépar-
tementale des notaires de Côte-d’Or :

“ Il y a 363 notaires sur la région Bourgogne
Franche-Comté, répartis en 178 offices” 

conciergerie

’initiative devrait faire école… Les salariés de Dijon
Habitat disposent dorénavant d’une Conciergerie So-
lidaire. Que se cache-t-il derrière cette appellation ?
C’est un ensemble de services utiles au
quotidien, à l’instar de ce qui peut exister
dans un hôtel mais avec – et là c’est une

différence fondamentale – une dimension solidaire,
puisque les coûts sont réduits. 
De la livraison de paniers bio ou de pains au levain
à la garde d’enfants en passant par le repassage à
domicile ou encore des soins pour le bien être…
les employés du bailleur social dijonnais sont, ainsi,
les premiers à pouvoir prétendre à cette offre
multi-services destinée à les « libérer des tâches
du quotidien, de leur faire gagner du temps et de
l’argent tout en s’engageant dans une démarche
responsable ». Une offre proposée par la filiale de
Go’Up, Générateur d’entreprises sociales, La
Conciergerie Solidaire qui rayonne déjà dans le
nouvel hôtel-pépinière d’entreprises Hope installé
sur la zone Mazen-Sully.
La directrice de cette structure pratique et inno-
vante, Claire Cardinal, a certainement apprécié que
Dijon Habitat lance cette première lors de… la
Journée internationale de la femme. « Notre Office
porte les valeurs de mixité, de solidarité et de vivre-
ensemble qui sont celles du mouvement HLM. Il
ouvre encore une fois la voie, avance en éclaireur
et tient son rang en proposant à ses collaborateurs
un service vertueux améliorant leurs conditions de

travail et centré sur l’économie locale », a expliqué, à cette oc-
casion, le président de Dijon Habitat, Hamid El Hassouni. Son
directeur général, Jean-François Macaigne, devait ajouter :

« Nous avons construit un plan de progrès incarnant le déve-
loppement durable en nous appuyant à la fois sur le fait de tenir
nos fondamentaux de bailleur, d’améliorer au quotidien notre

qualité de service aux locataires mais aussi de fa-
voriser une culture commune et un bien-être au
travail. Cette action collective s’inscrit pleinement
dans ce projet global ». 
Elue dijonnaise et vice-présidente du conseil régio-
nal de Bourgogne soutenant Go’Up, Océane Char-
ret-Godard, a félicité Dijon Habitat de cette
initiative : « Vous osez le pari des entreprises nou-
velles qui font bouger les lignes en cette période
de mutation économique. Cela marche et cela va
marcher parce que, quand l’on y a goûté, l’on ne
peut plus s’en passer ! ». Prenant à contre-pied le
philosophe Socrate qui qualifiait, en son temps, « les
jeunes de malfaisants et paresseux », elle a remercié
« l’ensemble des jeunes entrepreneurs, issus des
générations Y et Z, qui s’engagent aujourd’hui en
innovant ». La Conciergerie Solidaire fait pleine-
ment partie de ceux-ci… et devrait rapidement
séduire nombre d’autres entreprises de Bourgogne
Franche-Comté !

X.G. 

Claire Cardinal, Hamid El Hassouni et Océane Charret-Godard
à l’occasion du lancement de la Conciergerie Solidaire pour les
salariés de Dijon Habitat 

L

Une solidaire
pour les salariés

à leur avenir
Après la réforme Macron
Les notaires réfléchissent 

Pascal Massip : « Nous vivons dans un monde
qui est en train de s’uberiser. Les notaires sont im-
plantés dans des zones où Uber n’ira jamais ! »  
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Dijon vs Besançon

rançois Sauvadet
Président du groupe de l’Union des Républicains,
de la Droite et du Centre du Conseil régional de
Bourgogne Franche-Comté à propos des rela-
tions Dijon-Besançon et à la place de l’ensemble
des territoires de Bourgogne Franche-Comté

dans le débat actuel.
« Le Pays et la Région méritent mieux que cette
gueǵuerre steŕile entre barons socialistes. Elle rend spec-
tateurs les six autres deṕartements et les 23 autres villes
de plus de 10 000 habitants de notre territoire qui at-
tendent des actes. 
C’est à croire que le sort de la Bourgogne Franche-
Comté dépend de l'implantation d'un Tribunal de Com-
merce Spécialisé, ou du choix d’un nom que tout le
monde a déjà adopté. 
Mme Dufay, soyez Présidente, agissez ! »

F

La réponse 
d’Océane Carret-Godard, 
Denis Hameau 
et Françoise Tenenbaum : 
« Monsieur SAUVADET donneur de leçon mais toujours
député. C’est avec une triple surprise que l’on a pu ap-
précier la déclaration de François Sauvadet appelant
Marie-Guite Dufay à « être présidente » !
D’une part, les leçons d’un candidat battu ont toujours
quelque chose d’étonnant.  D’autre part le silence de Fran-
çois Sauvadet en soutien à Dijon est assourdissant. Pour-
tant, Dijon, capitale régionale de la
Bourgogne-Franche-Comté, représente tout de même,
avec le Grand Dijon, la moitié des habitants du Départe-
ment de la Côte-d’Or. Les élus francs-comtois de son
bord politique n’ont pas tant d’états d’âme : ils soutiennent
leur territoire alors que Monsieur Sauvadet fait diversion.
Enfin, quelle crédibilité accorder à un homme politique qui
a promis sa démission du mandat de député et n’en fait
rien une fois les élections régionales passées ? Les citoyens
doivent le savoir : François Sauvadet a tout simplement
décidé de jouer la montre au prétexte d’un recours sur
l’élection exercé par ses propres amis dans le but de servir
ses intérêts».

« Nous deńonco̧ns ce matraquage fiscal des Dijonnais. Au mem̂e
moment, les reḿunérations des agents publics et des retraiteś
sont gelées depuis plusieurs années, les salariés du privé sont
frappés par le chom̂age de masse et des entreprises de toute
taille connaissent des difficultés. Les tarifs publics àDijon n’ont
cesse ́d’augmenter ces dernier̀es anneés : transports publics, eau
potable stationnement. Mem̂e les droits de place sous les halles
centrales seront majoreś de 10 % à compter du 1er avril ! » 

Emmanuel Bichot
Président du groupe d’opposition AGIR POUR
DIJON à propos de l'augmentation des impôts
locaux

« En attendant de découvrir, en 2019, un
musée des Beaux-Arts entièrement rénové,
rajeuni, embelli et métamorphosé, une réu-
nion d'information s'est tenue afin de présen-
ter le projet et le déroulement des travaux de
la phase 2 de la rénovation du Musée des
Beaux-Arts aux riverains et aux commerçants
du centre-ville.
Le Musée des Beaux-Arts de Dijon est l'un des
plus riches musées de France en région. Ins-
tallé au cœur du secteur sauvegardé, désor-
mais inscrit au patrimoine mondial de
l'Humanité, il attire chaque année un public
motivé tant par la richesse des collections que
par la visite du palais des Ducs de Bourgogne.
Moteur pour le tourisme en Bourgogne, il
constitue l'un des fleurons de la renommée in-
ternationale de la ville. »

Nathalie Koenders
Première adjointe au maire 
de Dijon à propos de la rénova-
tion du musée des Beaux-Arts 

« J’ai participé à l'installation du Comité de
la 1ère circonscription des Républicains en
Côte-d'Or, au cours d'une soirée animée par
François-Xavier Dugourd, délégué de cir-
conscription.
J'y ai notamment rappelé la nécessité du
Rassemblement et de la mobilisation pour
nos valeurs et le projet d'alternance de notre
famille politique qu'a présenté Catherine
Vandriesse.
Cette première circonscription, nous devons
la reconquérir ; nous pouvons la reconquérir,
comme en a témoigné l'analyse politique de
ce territoire présentée à cette occasion par
Patricia Gourmand, Vice-Présidente du
Conseil Départemental. »

Rémi Delatte 
Député-maire de Saint-Apolli-
naire et président départemen-
tal des Républicains au sujet de
la première circonscription 

« Les nouveaux résultats représentent une forme de décrépitude
de la gauche. Ses plus grands spécialistes nous expliqueront qu'il
ne s'agit que d'élections partielles, qu'il ne faut en tirer aucune
conclusion hâtive (ne rien dire, ne rien faire, attendre). D'autres
nous diront que cela représente le seul échec du PS et de sa po-
litique, mais qu'heureusement il existe une alternative à gauche,
la vraie gauche (on se demande bien où elle est ... quand la gauche
toute confondue fait moins de 35% au premier tour). Faute de
débats d'idées et de combats idéologiques, la gauche actuelle est
à l'image d'un astre mort.  »

Laurent Grandguillaume
Député de la Côte-d'Or après la déroute de la
gauche aux élections législatives partielles

ils l’ont dit

« Pour M. Valls, les conditions du retour de Benzema en équipe de
France ne sont pas réunies !
Euh... de quoi je me mêle ?!
M. Valls est « 1er ministre »… alors qu'à l'époque des primaires
socialistes il n'avait obtenu que 5%. Est-ce que les conditions étaient
réunies pour qu'il devienne 1er ministre ? 1000 fois NON !
Demain, j'aimerais acheter une paire de chaussures...Votre avis
m'intéresse M. Valls…A midi, je ne sais pas quoi manger! Poulet,
mouton ou merguez ? Votre avis làencore m’intéresse M. Valls… »

Hamid El Hassouni
Adjoint au maire de Dijon à propos de la polé-
mique sur le retour de Karim Benzema en
équipe de France de football
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Pourquoi
est-il bon pour la santé ?

diriger une PME

C’est un temps fort de la vie patronale départementale que cette assemblée
générale annuelle de la CGPME qui se déroule ce 24 mars au château de Gilly
et dont l’invité d’honneur sera cette année Olivier Torres, le spécialiste français
de la santé des dirigeants qui présentera une conférence sur le thème « Pour-
quoi diriger une PME est-il bon pour la santé ? »
Olivier Torrès, professeur d’économie à l’université de Montpellier, est un cher-
cheur qui a choisi de se pencher sur un sujet quasi vierge, mais qui concerne
tout de même 2 millions et demi de personnes en France : la souffrance patro-
nale, un terme qui est apparu en janvier 2009 dans les colonnes du quotidien
« le Monde » dans une tribune qu’il signa et où il dénonçait l’indifférence gé-
nérale entourant la question de la souffrance des dirigeants de PME. La même
année, il mit en place un observatoire de la santé des dirigeants de PME, Ama-
rok, afin de mesurer l’et́at de sante ́ des dirigeants, l’objectif et́ant d’ev́aluer
comment se portent les entrepreneurs de PME, de diagnostiquer les causes de
leurs souffrances et de réfléchir aux solutions à apporter. 
C'est ce dialogue entre sourds et muets qui explique l'existence d'une zone
aveugle que l'observatoire AMAROK cherche à investiguer : la santé des diri-
geants de PME.

livier Torres, comment vous définiriez-vous au-
jourd’hui ?
Je suis pmiste, c'est mon préalable. Cela fait 28 ans
que j'écris et que je publie sur le sujet. Je suis parti
d'un constat, hélas assez dramatique, c'est qu'il y a
des souffrances patronales.

J'ai expliqué que quand un salarié de France Telecom ou de Re-
nault se suicide, ça fait la une des médias. Mais quand c'est un
commerçant, un artisan, un chef d'entreprise qui met fin à ses
jours, ce n'est plus un fait de société ça devient un fait divers.
Ca fait un peu le buzz mais sans plus. Et encore, il faut que la
mort soit spectaculaire pour qu'elle soit évoquée. 

Pensez-vous que la souffrance patronale soit un sujet
tabou ?
Surtout pas. On en parle peu parce que les intellectuels de la
souffrance au travail pensent que cette dernière résulte d'un
effet de domination laissant supposer, souvent de manière ex-
plicite, que le patron est le bourreau ou celui qui est à l'origine
de cette souffrance.
Est-ce bien raisonnable d’entendre que, hiérarchiquement, les
patrons sont des dominants et donc ils ne peuvent pas souffrir
? La souffrance patronale est inaudible car les "souffrologues"
sont sourds à cette population, qu'ils tendent plutôt à diaboli-
ser.

La souffrance des pa-
trons, un oxymore ? 
Sans doute. On n'a pas
trouvé de termes par-
ticuliers pour désigner
les maladies patronales.
Pourtant, le chef d'en-
treprise il est comme
tout être humain, il
n'est pas en dehors des
lois de la biologie. Il n'a
pas de dispositifs
d'alerte contrairement
au salarié. Il n'a pas droit
aux nombreux dépis-
tages que propose la
médecine du travail
sauf quand il va em-
prunter de l'argent à la
banque qui lui deman-
dera toute une batterie
d'analyses... Le chef
d'entreprise n'a pas le
temps de tomber ma-
lade ou alors peut être
quand il est en va-
cances…
Je tente cependant de déconstruire un peu cette représentation
pour mettre fin au discours du surhomme car nos études mon-
trent que les patrons se rendent chez le médecin cinq fois par
an en moyenne (toutes spécialités confondues), soit légèrement
moins que la moyenne nationale.

Et ce sont les PME qui vous intéressent ?
Absolument. 99,84 % des entreprises en France sont des PME.
Toutes les théories en économie et en management sont
construites sur le modèle de la grande entreprise. Je vous défie
de trouver des pages pertinentes sur la petite entreprise dans
la pensée de Keynes ou de Marx. En fait, les PME sont partout
sauf dans les livres.
En matière de santé au travail, il existe une lacune béante : on a
très peu de statistiques sur la santé des patrons au travail. Les
patrons, eux, ne passent pas de visite médicale d'embauche. Ils
sont exclus de la santé au travail.
La loi de juin 1946 s'intéresse à la santé des salariés mais pas
des travailleurs non salariés. Tous ceux qui sont agriculteurs, vi-
ticulteurs, artisans, commerçants, professions libérales... qui co-
tisent au RSA ou RSI, n'apparaissent pas dans l'écran radar.
Comme s'ils ne travaillaient pas. Alors qu'on sait par ailleurs que
ce sont les plus gros travailleurs de France qui ne connaissent
pas les 35 heures. C'est pourquoi je n'hésite pas à dire que c'est

une injustice. C'est la non prise en compte de l'économie réelle
et la survalorisation de l'économie bureaucratique.

Et donc à la santé des petits patrons ?
J'ai décidé de m'intéresser à la santé des patrons. Des petits pa-
trons surtout pas de Carlos Ghosn. Le moindre pépin de santé
d'un dirigeant dans une PME est de nature à remettre en cause
tout l'équilibre de l'entreprise alors que les disparitions de
Christophe de Marjorie, Steve Jobs, Edouard Michelin... n'ont
pas eu d'impact sur le fonctionnement de leurs entreprises. 
Le sort d'une PME et de son dirigeant sont intimement liés dans
un sens comme dans l'autre :  la mort d'un patron peut com-
promettre la survie de son entreprise, comme le dépôt de bilan
affecter profondément le patron.
Je suis fier pour mon pays d'avoir des entreprises comme Mi-
chelin ou Danone. Je ne suis pas la version moderne de Pierre
Poujade. Je suis simplement un chercheur. Constatant qu'il n'y a
pas de santé au travail pour les travailleurs non salariés, j'ai créé
une petite structure et j'ai tout construit de A à Z. J'ai posé la
première brique, la seconde puis la troisième... Je suis parti d'une
page vierge sur laquelle tout est à écrire. Avec Amorok, j'ai au-
jourd'hui 3 salariés. Je connais les joies de la cotisation à l'URS-
SAF, au RSI. Mon but est d'intéresser la société à la santé des
petits patrons.

O

« Le chef 
d'entreprise n'a pas
le temps de tomber
malade ou alors
peut être quand il
est en vacances… »
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Vous parlez même d’injustice ?
La PME fonctionne sur un modèle de proximité. Les gens se
connaissent et se reconnaissent. Cette proximité rend la gestion
d'une crise comme une faillite ou un licenciement beaucoup
plus sensible que dans le cas d'une grande entreprise dont les
relations à distance sont la règle et de ce fait protègent les ac-
teurs. 
Le prof que je suis quand il appelle le ministère, il est un numéro.

Dans les PME, c'est Olivier. La théorisation du monde de l'éco-
nomie fait complètement fi de cette spécificité. Ce qui conduit
à des aberrations extraordinaires. En voici un exemple : le 26
octobre dernier, un décret a été voté dans le cadre de la loi
Hamon -du nom de cet ancien ministre qui, on le sait, n'est pas
un grand connaisseur du monde de l'entreprise- qui stipule que
les entreprises ne peuvent plus avoir plus de 15 % de leurs sa-
lariés sous forme de stagiaires. Bon, ça part comme toujours
d'un bon sentiment. Vous vous appelez Renault, vous avez 130
000 collaborateurs. 15 % de stagiaires ça représenterait 19 500
postes. Une limite que vous n'atteindrez jamais et qui n'affecte
donc pas les grands groupes. Par contre, vous êtes une start up
à croissance rapide à Dijon, vous avez 20 salariés et vous ne

pour-
rez pas prendre plus de 3 stagiaires. Voilà bien, au nom de l'éga-
lité, une forme d'injustice. Le monde de la PME ne fonctionne
pas sur ces normes, sur ces procédures.

Quelles sont vos premières conclusions ?
En six ans, on a suivi plus de 1 000 chefs d'entreprises un peu
partout en France et nous sommes
en mesure de dire qu'entreprendre,
c'est bon pour la santé.
L'entrepreneur, il est face à du stress
en permanence, à la solitude, à l'in-
certitude du carnet de commandes,
mais il est moins en contrainte subie
qu'en contrainte choisie. Il va s'infliger
naturellement des doses de travail
qui seraient considérées comme
inhumaines si elles étaient appliquées
à un salarié. Et c'est parce qu'il est
libre que le patron va s'imposer ces
rythmes parfois infernaux. Libre dans
sa stratégie, libre dans ses décision...
avec ce sentiment de maîtriser son
destin. Et ça c'est bon pour la santé.
Cet ensemble de facteurs de reśis-
tance salutogeǹes (bons pour la
sante)́ que l’on pret̂e aux entrepre-
neurs peuvent leur permettre de
preśerver et dev́elopper une bonne
sante.́

La médecine du travail a identifié
depuis longtemps les principaux
facteurs amplificateurs du phéno-
mène de souffrance au travail : la solitude, le stress, l'incer-
titude et la surcharge de travail. Comment ne pas voir que
tous ces facteurs sont ceux qui caractérisent le mieux les

conditions de travail d'un patron de
PME, bien plus encore que n'importe
quel cadre ou manager d'un grand
groupe ?
La société du XXe siècle s'est organisée sur
la question du salariat, inventant toute une
panoplie de sécurités : l'assurance maladie,
l'assurance chômage, l'assurance vieillesse,
l'assurance retraite. Ces filets de sécurité
n'existent pas pour le travailleur non salarié.
Ce qui l'expose considérablement car le
jour où il se retrouve face à une impuissance
soudaine, il peut craquer. 
On travaille beaucoup sur la place des émo-
tions dans le quotidien des patrons de PME.
L'idée est d'identifier les émotions négatives
et positives mais aussi leurs causes et leurs
conséquences. Dans la famille négative, c'est

le stress la principale émotion et Amarok a distingué deux fac-
teurs de stress majeurs : le dépôt de bilan et les problèmes de
trésorerie. 
Le cauchemar absolu des patrons, c'est la faillite. Mais avant cela
ils ont aussi l'angoisse récurrente de la trésorerie. Parce qu'une
PME est une entité à l'équilibre fragile que des délais de paie-
ment ou la perte d'un client important peuvent mettre en dan-
ger. 
On peut résumer d'ailleurs le lien entre soucis d'argent et santé
du dirigeant en une formule choc : "No cash, no sleep". Le som-
meil, ce grand lésé du quotidien patronal, constitue un indicateur
sensible de l'état du dirigeant.

Concrètement, qu’est-ce que vous proposez ?
Il faut que la société invente les bases d'une politique préventive
en faveur des entrepreneurs. Il faut créer des filets de sécurité
adaptés à leur situation. Il ne s'agit pas de créer un impôt de
plus pour créer une nouvelle sécurité sociale. 
Avec l'observatoire Amarok, j'ai constaté qu'il y avait un risque
de 10 % de burn out pour les chefs d'entreprises -ce qui n'est

pas rien-. Le dirigeant, c'est
l'homme clé et, outre le risque
humain, il y a le risque social qui
peut faire flancher l'entreprise.
On voit bien que la prévention
du burn out du dirigeant se pose
avec plus d'acuité, non pas parce
qu'il est plus exposé mais en rai-
son du risque social.
Avec l'observatoire Amarok, je
dispose d'une psychologue à
plein temps. On a mis en place
un numéro vert pour les diri-
geants. C'est une solution très
pragmatique et très concrète, un
bon moyen de libérer la parole
de la souffrance. 
La CGPME, à Dijon, le MEDEF, à
Toulouse, la FFB, à Paris, n'ont
pas les moyens de payer à plein
temps une psychologue. Par
contre, acheter un forfait
d'écoute de 12 heures, c'est lar-
gement dans leurs possibilités.
Une quinzaine de fédérations en
France ont déjà adhéré à ce dis-
positif.
Pour que les dirigeants de PME

sortent de leur mutisme, encore faut-il que notre société ne
soit pas sourde à leur détresse. En fonction de nos découvertes,
on va proposer des solutions réalistes. Je me considère comme
un acteur de la société civile qui ne rêve surtout pas de devenir
une association d'utilité publique pour être sous l'égide de l'Etat,
de ses énarques ou de ses polytechniciens beaucoup trop éloi-
gnés du monde la PME. Je préférerais qu'Amarok soit déclarée
d'intérêt général ce qui permettrait aux privés qui nous aide-
raient financièrement de pouvoir le déclarer fiscalement.
Depuis le mois de janvier, on a mis en place, à titre expérimental,
avec un financement du RSI,
dans le Gard et dans l'Hérault, une cellule d'intervention pour
les commerçants et les artisans qui ont été victimes d'un bra-
quage. Et un braquage pour un commerçant c'est comme un
petit Bataclan. 

Qu’est-ce qui transparait le plus dans vos études ?
C’est la solitude et l'isolement. Les chefs d'entreprise mènent
une vie professionnelle très solitaire et peuvent rarement par-
tager leurs difficultés et leurs états d'âme comme quand, par
exemple, ils doivent se séparer d'un salarié. 
Le drame de la PME, c'est sa petite taille. Peu nombreux, les
membres de l'équipe sont plongés dans une proximité humaine
qui peut donner à chaque événement une dimension émotion-
nelle forte. Ces étapes inévitables de la vie de l'entreprise sont
vécues comme de vrais drames dont ils ne peuvent souvent
pas parler. 
Et puis les patrons s'enferment aussi dans une image narcissique
qui les survalorise. Parler, et donc reconnaître ses souffrances,
n'est surtout pas dissonant. D’où l’intérêt de ce numéro vert.

Propos recueillis
par Jean-Louis PIERRE

Deux sources de stress

Selon une et́ude meneé par le Conseil supeŕieur de l’Ordre
des experts comptables et TNS Sofres, 63% des patrons de
PME avouent eṕrouver du stress. De part cette et́ude deux
sources de stress principales eḿergent. En effet, 69% des
sondeś expriment que le stress est geńeŕé par « l’ev́olution
du carnet des commandes ». D’autre part, 67% des patrons
mentionnent en deuxiem̀e position « la gestion du personnel
» comme source importante de stress. Mais ce n’est pas la
seule, à certaines peŕiodes il peut y avoir saturation de par
la multiplication des contraintes en provenance des clients,

des institutions, de la banque... Le chef d’entreprise est sensé
reśoudre une eq́uation originale et jamais stabiliseé entre
l’ećonomique, le financier, la gestion du personnel et les op-
portuniteś et contraintes des environnements de l’entre-
prise. A certaines et́apes de son parcours, le dirigeant peut
aussi et̂re confronté à la limite de ses propres compet́ences,
à la difficulté de la poly qualification. Il est appelé à ev́oluer
lui‐mem̂e pour assumer la responsabilité des challenges qu’il
a engageś, avec de forts enjeux personnels et financiers. 

Le but de l’association Amarok, fondée en mars 2010, est d’étudier les
croyances et les comportements des dirigeants de PME, artisans et com-
merçants à l’égard de la santé physique et mentale, que ce soit leur propre
santé ou celles de leurs salariés. Cet observatoire se donne comme double
objectif de construire une passerelle entre les sciences du management et
les sciences médicales et de sensibiliser l'opinion publique à l'importance de
la santé des indépendants.
Le nom inuit d’Amarok a été choisi en référence à une figure mythologique
esquimau : l’esprit loup. La légende veut que l’esprit loup protège le caribou,
car il comprend qu’en le protégeant, il protège son écosystème.

Amarok 

«...No cash, 
no sleep… »
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Dijon a monté 

une application médicale 
« Made in Dijon » 

les marches 
e Grand Dijon et Dijon Dev́eloppement n'ont pas manqué d’ar-
guments pour promouvoir la capitale de la Bourgogne-Franche-
Comté au Marché international de la promotion immobilier̀e,
le ceĺeb̀re Mipim de Cannes. Dijon, qui faisait eq́uipe avec Be-
sanco̧n cette anneé encore, a mis en avant sa Cité interna-
tionale de la gastronomie et du vin, sa double

reconnaissance Unesco, ses zones d’activiteś ećonomiques (Valmy,
ećoparc Dijon-Bourgogne, Agronov, marché de l’agro, ZI Beaure-
gard...), ses nouveaux ećoquartiers (Arsenal, Jardin des
maraîchers, Cité de la gastronomie...), ses signatures
prestigieuses (Yves Lion, Rudy Ricciotti, Arte-Char-
pentier, Nicolas Michelin, Jean-Michel Wilmotte...)
et ses eq́uipements dignes d’une met́ropole
(Zeńith, tramway, museé des Beaux-Arts,
piscine olympique...). 
Les eq́uipes de la communauté urbaine
et de l’agence de dev́eloppement ont ac-
cueilli les quelque 21 000 visiteurs de 90
pays pendant quatre jours sur la Croi-
sette. Chaque anneé, Dijon prend place
dans ce salon d’affaires où se croisent
les plus grands acteurs de l’ećonomie,

de l’immobilier, de l’architecture et de l’urbanisme. Au palais des festivals, Dijon-
Besanco̧n se frotte aux grandes met́ropoles franca̧ises (Nantes-Rennes-Angers,
Lyon, Toulouse-Montpellier, Strasbourg-Mulhouse, Lille...), mais aussi aux citeś
mondiales (Paris, Londres, Dubaï, Moscou, Shanghaï...), qui font partie des 2500
exposants. 
C’est lors d’une prećed́ente ed́ition du MIPIM que Dijon avait su sed́uire le
numeŕo un franca̧is de l’immobilier de bureaux, Lazard, qui a dej́à
construit un parc d’affaires àValmy et vient d’engager la construction du

Clemenceau Plaza. Et le projet de la Cité internationale de la
gastronomie et du vin, qui a fait l’objet d’une preśentation en
franca̧is et en anglais, n'a pas manqué de susciter de l'intérêt

auprès de potentiels investisseurs. 

L

pres̀ deux ans de dev́eloppement,
CEN Biotech met à la disposition
du monde med́ical un nouvel outil :
la premier̀e application sur smart-
phone permettant de recueillir, en
temps reél, des donneés cliniques.

NursTrial® permet de suivre les informations col-
lecteés par les profession-
nels de sante,́ mais aussi par
les patients, sous forme de
texte ou sous forme
d’images, sur smartphone
et sur tablette, Android ou
IOS. L’innovation reśide
dans les outils de sećurité
mis en œuvre pour reṕon-
dre aux standards def́inis
par la CNIL (Commission
nationale de l'informatique
et des liberteś) en matier̀e
de protection des informa-
tions de sante.́ Les acces̀
sont sećuriseś par identi-
fiant et mot de passe, les
donneés sont entier̀ement
anonymiseés et la trans-
mission ainsi que le
stockage sont totalement
sećuriseś par des algo-
rithmes de cryptographie
de tres̀ haut niveau. 

Un 1er observatoire
National 
des Plaies et Cicatrisations ! 

En dećembre 2015, apres̀ un avis favorable du
CCTIRS, CEN Biotech a recu̧ l’accord de la CNIL
(DR-2015-69) pour la creátion du 1er Observa-
toire National des Plaies et Cicatrisations utilisant
la technologie NursTrial®. Cette nouvelle tech-
nologie permet de renouveler le format, jusqu’à

preśent standard, des et́udes cliniques ou obser-
vationnelles en inteǵrant un suivi plus rapproché
de l’ev́olution des plaies et des prises d’images
systeḿatiseés peu contraignantes. De plus, elle
permet une participation plus active des per-
sonnes les plus concerneés, à savoir les soignants
et les patients qui peuvent saisir en tout lieu et à

tout moment des informa-
tions quotidiennes sur leur
et́at de sante.́ Cet observa-
toire pourra compter pas
moins de 12 000 volon-
taires sur 6 ans. 

CEN Biotech, 
se renouveler 
pour progresser 

CEN Biotech a et́é creéé il
y a 20 ans par Franco̧is-
André ALLAERT, med́ecin
de santé publique et phar-
macien, juriste et Professeur
de biostatistiques. Cette
societ́é de droit privé
(SARL) occupe deśormais 3
centres de recherche d’une
superficie totale de 2500
m2 dans lesquels travaillent
pres̀ d’une trentaine de col-
laborateurs. CEN Biotech
s’investit aujourd’hui dans
les nouvelles technologies à

la fois en proposant un nouvel outil de recueil de
donneés cliniques sur smartphone mais eǵalement
en dev́eloppant de nouveaux partenariats avec l’in-
dustrie des objets connecteś de sante.́ Cen Bio-
tech a eǵalement co-organisé le 1er Colloque des
Objets Connecteś et Applications de Santé qui
s’est tenu àDijon les 4 et 5 novembre 2015 et qui
est reconduit pour une nouvelle ed́ition, le 4 oc-
tobre 2016. 

A

santé

Nurstrial®









Les rues de la lecture

Une association pour
les Rues de la lecture 

Jeannin Janime :
l’esprit village
Jeannin Janime est une jeune association, née du désir des habitants du
quartier de créer un collectif pour prendre l'initiative et installer durable-
ment les diverses manifestations simples et conviviales qui rendront le
quartier plus chaleureux et encore plus agréable.
Un quartier plus vivant, plus solidaire sera aussi un quartier mieux apprécié
et mieux respecté tant par ses habitants et les passants, que par le reste
de la ville.
Depuis, des manifestations ont eu lieu tout au long de l’année. Celles-ci
se sont toujours très bien déroulées ; elles ont permis des rencontres,
des échanges et même une certaine solidarité accrue entre les habitants.
Une sorte d’esprit « village » qui donne du plaisir à vivre dans ce petit
coin de Dijon, parfois un peu oublié.
Ont été mis en place :
- La galette de janvier.
- Une balade urbaine : Remparts, Castrum et Histoire de la Ville lisible
dans ses pierres
- Une vente de sacs avec le logo « JeanninJanime »
- La fête des voisins qui a rassemblé une centaine de participants et un
groupe musical
- Le vide-grenier, dont Jeannin Janime a repris l’organisation avec préfé-
rence donnée aux riverains
- L’opération « bougies » (fête des lumières le 18 décembre), relayée
par un grand nombre de commerçants et de particuliers
- Tout frais : le fleurissement des pieds d’arbres. 
À venir : concerts, Ballades Urbaines et en projet : du cinéma en plein air.
Le quartier Jeannin, riche d’un patrimoine inscrit dans l’histoire de la ville
de Dijon et des Ducs de Bourgogne, riche d’une diversité humaine est un
quartier à redécouvrir.
Facebook : https://www.facebook.com/jeanninjanime
Pour tous contact : jeanninjanime@gmail.com

« Ces amis qui enchantent la vie » , le beau titre du  livre très personnel de l'acadé-
micien Jean-Marie Rouart résume bien l'esprit de l'initiative " Les rues de la lecture
" lancée en février dernier dans la rue des Godrans par Dijon L'Hebdo avec le
concours de l'OPAD . " Je demandais aux livres : comment fait-on pour vivre , pour
aimer , pour être heureux ? Et je le fais toujours " ajoute celui qui a tiré de sa passion
de la lecture , à la fois,  de grands moments d'ivresse littéraire et une leçon de vie .
Car les livres sont un viatique et c'est bel est bien la vie qui est au cœur des " Rues
de la lecture " . Les très nombreux participants à la première édition ne s'y sont pas
trompés et les encouragements qu'ils nous ont adressé ont conduit Dijon l'Hebdo à
proposer la création de l' association " les rues de la lecture " dont l'assemblée gé-
nérale fondatrice aura lieu le samedi 26 mars 2016 à 10 heures au Lycée Carnot,
boulevard Thiers à Dijon .
Citoyens, associations, commerces , entreprises , établissements , organismes , col-
lectivités ... sont invités à s'associer pour porter l'initiative  dans tous les quartiers di-
jonnais . Il n'est pas indifférent que le Proviseur de Carnot , M Michel Gey ait souhaité
accueillir la première réunion de l'association . Qu'il en soit chaleureusement remercié
, ainsi que l'Association Jeannin Janime et son animateur Philippe Pagés qui ont dé-
ployé beaucoup d'énergie pour faciliter et animer la seconde opération des " rues
de la lecture " qui aura lieu dans le Quartier Jeannin pendant dix jours fin mars et
début avril.

" Les rues de la lecture " comptent sur vous pour porter à Dijon une ambition : l'accès
de tous à la lecture et à l'écriture. Et une idée un peu folle : 365 événements en 2017 
( un par jour de l'année) animés par autant d'ambassadeurs de la lecture réunis au
sein de l'association qui nait le 26 mars.

La rédaction

« Ma vie dans les bras de la mort »
Rencontre-dédicace 
avec Didier Larèpe

auteur de ce roman policier
le samedi 2 avril 2016
à partir de 15 heures

Rez de chaussée de votre librairie

4 place des Ducs, à Dijon



Gibert Joseph partenaire des
Rues de la Lecture offre 15 lots
d’ouvrages aux gagnants du
jeu concours qui se déroule du
23 mars au 9 avril 2016
Pour jouer, répondez à la question suivante
et déposez votre bulletin dans l’urne placée
au rez-de-chaussée du magasin Gibert Jo-
seph situé au 4 place des Ducs ou par mail
à l’adresse suivante :
lesruesdelalecture@yahoo.com

Les 15 gagnants seront tirés au sort le sa-
medi 9 avril à 17 heures chez Gibert Joseph 

Bonne chance !

Quel monument originaire de
Tournai voit-on depuis la ver-
rière du 3e étage du magasin
Gibert Joseph à Dijon ?
Réponse : ................................
Nom :.......................................
Prénom :..................................
Adresse :..................................
.................................................
CP :............ Ville :.....................
Tél :..........................................
Mail :........................................

Jeu
Présentation

des animations     

Serge Lascombes : 
Professionnel du théâtre,
Serge Lascombes exerce
tour à tour les fonctions
d’auteur, de metteur en
scène, de comédien et de
lecteur public au sein 
de la compagnie Zig Zag. 

René Petit : 
René Petit a eu une car-
rière consacrée à ensei-
gner les arts plastiques
et l’histoire de l’art, tout
en gardant un pied dans la
passion du théâtre par amour
des textes et de la mise en espace.  

Avec le concours des lecteurs de l’association Jeannin Janime :
- Claude Léa Schneider

- Marie-Françoise Bossuat
- Philippe Pagés

Lundi 4 avril
Boulangerie « Du sourire au délice » 77 rue Jeannin
A 16 h 30 : lectures autour de la gourmandise.

Mardi 5 avril
Mercerie « Le lièvre blanc » 2 bis rue Jeannin
A 18 heures : « La guerre des boutons ».

Mercredi 6 avril
Archives départementales 8 rue Jeannin
A 17 heures : voyages en ballon.

Jeudi 7 avril 
Restaurant « L'Héritage » 65 rue Jeannin
A 17 h 30 : des mots à la bouche.

Vendredi 8 avril
Dingovino 29 rue Jeannin
A 18 heures : le vin en majesté.

Samedi 9 avril
Café « Les Voyageurs » 81 rue Jeannin
A 10 heures : étonnants voyageurs.

-   Carrefour City 4 rue Paul Cabet
A 15 heures : sucreries.

- Café « Au Vieux Léon » 52 rue Jeannin
A 18 heures : la controverse.

Les lecteurs
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Du 24 mars 
au 31 mars, 

Carnot, 
du collège 
à la Khâgne, 
propose 

à ses élèves 
différentes 
animations 
autour 

de la lecture.
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Les rues de la lecture

Evocation et rappel de la
programmation des Rues
de la Lecture dans 
le quartier Jeannin chaque
matin pendant la matinale, 
à partir de 9h00

En page 29
Article de Roger LOUSTAUD
“ Merci Président Jeannin ”

Sophie Collas (Dijon), Chan-
tal Chevassu (Chevigny-
saint-Sauveur), Fernand Le
Roux (Dijon), Jacqueline
Picot (Dijon), Alain Hart-
mann (Dijon), Karine Leroy
(Sainte-Savine), Catherine
Lancelle (Dijon), Sylvie Bachmann
(Dijon), Martine Delafosse (Dijon), Claire Gabet
(Dijon), Agnès Bouveret (Dijon), Françoise Haj-
duch (Dijon), Brigitte Biasino (Aignay-le-Duc),
Nelly Debrosse (Dijon), Anne Bernard (Fontaine-
lès-Dijon), Jacqueline Guillot (Dijon), Martine
Robert (Dijon), Jacqueline Simonnet (Dijon), Vi-
viane Aubreton (Dijon), Marie-Hélène Reiss
(Marsannay-la-Côte), Jacques Maimbourg (Ta-
lant), Chantal Armand (Dijon), Roselyne Minet
(Dijon), Edith Vanbelle (Dijon), Bernadette Goul-
ven (Dijon), Gysèle Waultier (Dijon), Rose Leroux
(Dijon), Gérard Giraud (Dijon), Simone Pramio
(Dijon), Noëlle Cola (Dijon), Claude Bachmann
(Dijon), Claudette Ferrah (Dijon), Dorothée
Bonte (Dijon).

Les gagnants du jeu
des « Godrans »



Renseignements sur les opportunités d’accession à la propriété :
SPLAAD - SERVICE COMMERCIALISATION

8 rue Marcel Dassault - CS 87972 - 21079 DIJON CEDEX

Tél. 03 80 72 18 71 - Fax 03 80 72 23 47
contact@eplaad.com
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e journaliste et romancier américain Ambrose Bierce,
qui est, notamment, l’un des inspirateurs de l’œuvre
cinématographique de Tarantino, qualifiait la jeunesse
de « l’âge des possibles ». C’était à la fin du XVIIIe siè-
cle et depuis les choses ont évolué. Fort heureuse-
ment… L’espérance de vie s’est considérablement

allongée et être senior aujourd’hui correspond au nouvel âge
des possibles. Les économistes ne s’y trompent pas puisque
cette cible, longtemps délaissée, est devenue prioritaire. Le
concept de « silver économie », qui désigne l’ensemble des ac-
tivités économiques liées aux personnes âgées, est né, afin de
conférer, comme la mode sémantique l’impose, une connota-
tion américaine à ce secteur porteur. En Ile de France, ils sont
même allés jusqu’à créer la Silver Valley ! Il faut dire que les plus
de 50 ans représentent un tiers de la population… pour 52%
de la totalité des dépenses de consommation. Et ces deux chif-
fres ne devraient cesser d’augmenter puisque la part des seniors
dans la population devrait croître à hauteur de 1,1% par an au

cours des dix années à
venir. Nous sommes ainsi
entrés dans l’ère de l’or
gris !
Dans le même temps, nos
sociétés se doivent de répondre pleinement à ce nouveau défi
du vieillissement : « Les seniors sont l’avenir de la France, autant
s’y préparer ! Il s’agit d’inventer une société nouvelle, un nouvel
art de vivre », prophétise le sociologue Serge Guérin. Emploi,
habitat, déplacement, loisirs, solidarité, objets connectés, bien-
être, santé, dépendance, solidarité intergénérationnelle… et la
liste est loin d’être exhaustive ! Les implications sont nom-
breuses pour que bien vieillir rime dorénavant avec bien vivre. 
Les salons des seniors, dont celui du conseil départemental qui
se tient les 7 et 8 avril au Parc des Expositions de Dijon, sont
des rendez-vous désormais incontournables pour donner des
réponses aux interrogations que le 3e, voire dorénavant le 4e
âge, se pose. Et elles sont nombreuses…

Ayant
été labellisée depuis 2010 Ville Amie des Aînés par l’Organisation
mondiale de la Santé, Dijon multiplie les actions pour répondre
à ce nouveau défi. A Saint-Apollinaire, qui a obtenu en 2004 le
prix national de l’innovation sociale pour avoir été précurseur
avec Générations, les projets s’accélèrent également. 
Que vous soyez seniors aujourd’hui ou seniors demain, n’hési-
tez pas à parcourir ce dossier spécial de Dijon L’Hebdo ! Et sa-
chez qu’en espagnol, le mot retraite se dit « Jubilacion » ! Quand
l’on vous disait que « l’âge des possibles » était devant nous…

Xavier Grizot

L
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n 2010, Dijon obtenait de l’Organisation mondiale
de la Santé (la célèbre OMS) le label de Ville Amie
des Aînés pour l’ensemble de ses actions en faveurs
des seniors. Un an plus tard, à Dublin, dans la capitale
irlandaise plus connue pour ses joutes rugbystiques
que pour ses grandes conférences internationales,

l’OMS créait le réseau francophone des Villes reconnues
Amies des Aînés. Et le président de ce réseau international,
fort aujourd’hui de 55 membres, dont Lyon, Genève ou en-
core Sao Paulo, n’est autre que… François Rebsamen, maire
de Dijon. Si bien que les multiples initiatives destinées à ce que
bien vivre rime avec bien vieillir à Dijon sont, souvent, placées
sous les projecteurs au niveau international. Et, échanges d’ex-
périence obligent, la capitale régionale bénéficie aussi de l’ap-
port de ce qui se fait ailleurs en France mais aussi à l’étranger.
Au moment où nos sociétés sont confrontées aux défis du
vieillissement de la population et de la dépendance, l’intérêt
de la présidence de ce réseau est évident !

« L’âge des possibles »
En paraphrasant l’écrivain américain Ambrose Bierce, la vieil-
lesse est devenue « l’âge des possibles » : le terme seniors (ils
pèsent un tiers de notre population et leur taux n’a de cesse
d’augmenter) ne renvoie plus à la même définition socio-éco-
nomique qu’au siècle dernier. Il faut dire que ce terme géné-
rique correspond, en effet, aujourd’hui, aux ménages de seniors
actifs (représentant 36% d’entre eux selon une étude du Cre-
doc datant déjà de 1010), aux jeunes retraités de moins de 70
ans (26%), aux retraités âgés en couple (18%) et aux retraités
âgés vivant seuls (20%).
Devant de tels défis et une telle évolution, il s’agit d’inventer
une société nouvelle, un nouvel art de vivre où les seniors
pourraient s’épanouir pleinement dans « une ville pour tous » ! 
« Le principe qui guide nos actions est simple : améliorer la ville
pour qu'elle intègre au mieux ses populations les plus âgées.
En faisant ce choix, nous pensons à tous les citoyens de la ville
car nous sommes convaincus que ces évolutions auront des
répercussions positives dans le quotidien de tous les habitants,
quels que soient leur âge ou leur situation sociale »… tel est
le message du maire de Dijon, François Rebsamen. 

« Des citoyens pleinement actifs »
Sa conseillère municipale déléguée à la politique de l’âge, Do-
minique Martin-Gendre, et Pierre-Olivier Lefebvre, délégué gé-
néral du réseau francophone des Villes Amies des Aînés,

détaillent de concert la démarche : « Nous multiplions les ac-
tions pour que les habitants qui prennent de l’âge restent des
acteurs à part entière de la ville, des citoyens pleinement actifs.
Nous travaillons sur 8 problématiques : l’habitat, les espaces
extérieurs et les bâtiments, les transports et la mobilité, l’in-
formation et la communication, la culture et les loisirs, la par-
ticipation citoyenne et l’emploi, l’autonomie et les soins ainsi
que le lien social et la solidarité ». En parallèle à la mise sur les
rails du tramway, facilitant le déplacement des aînés, ils évoquent
différentes réalisations qui ont amélioré le quotidien des se-
niors à Dijon : « les navettes, l’implantation de mobiliers urbains
adaptés, la création de toilettes publiques nouvelle génération,
la refonte complète du Guide des Seniors, le soutien à des as-
sociations telles Binôme 21 ou UnisCité, favorisant les liens in-
tergénérationnels, etc. »
Gérée par le CCAS, la Maison des Seniors a également vu le
jour afin d’accueillir, d’informer mais aussi d’orienter les aînés,

leurs familles et les aidants. Et l’OPAD (Association des Seniors
dijonnais), fort de près de 3000 adhérents, de poursuivre son
rayonnement…

Notre présent ou notre avenir 
Regroupant 69 membres répartis en plusieurs collèges (habi-
tants, élus, associations, institutionnels, experts), l’Observatoire
de l’Age, qui a tenu son assemblée plénière ce lundi 21 mars
et qui en est à son 2e mandat, permet des échanges et une ré-
flexion croisée susceptibles de faire naître des projets partagés
et adaptés. 
C’est ainsi que les plus de 50 ans que nous sommes ou que
nous deviendrons, séniors d’aujourd’hui ou de demain, pouvons
appréhender plus sereinement notre présent ou notre avenir
à Dijon ! 

Xavier Grizot

E

Avoir 

Dijon : 

plus de 50 ans 

« Jubilacion ! »

dans la capitale
régionale

Dominique Martin-Gendre, conseillère municipale déléguée à la politique de l’âge et Pierre-Olivier Lefebvre, délégué général du réseau franco-
phone des Villes Amies des Aînés
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a mission porte bien son nom : « les intergéné-
reux ! » Elle est l’œuvre de l’association Unis-
Cité qui existe, au niveau national depuis 1994,
et dont l’antenne dijonnaise a vu le jour il y a 4
ans. Soutenu par la Ville de Dijon, ce programme
a pour objectif de « rompre l’isolement des per-

sonnes âgées, de favoriser le bien être et le bien vivre et
de contribuer à préserver l’autonomie et le maintien à
domicile ». Le tout résumé par cette formule : « Redon-
ner envie ! » En matière de solidarité, cela n’a pas de prix ! 
Comment procède cette association ? Des jeunes âgés
de 16 à 25 ans, volontaires pour y effectuer leur service
civique, s’engagent pour 8 mois à Unis-Cité. Ils reçoivent
une formation par des professionnels du secteur géron-
tologique afin de se préparer à intervenir auprès de se-
niors en situation d’isolement mais également de pouvoir
les orienter efficacement vers les services dont ils pour-
raient avoir besoin. Ces visites s’effectuent en binôme à
domicile ou bien dans les établissements spécialisés. Ces
rendez-vous hebdomadaires sont vécus comme de véri-
tables « bouffées d’oxygène » par les personnes âgées
qui connaissent, bien souvent, des situations de rupture
dans leur vie, comme le veuvage, une perte de mobilité
ou une famille éloignée. Dès les premières visites, des ob-
jectifs sont définis par la personne âgée, selon ses attentes
ou ses envies. Et les volontaires de proposer différentes
activités : jeux de société, jeux de mémoire, atelier cuisine,
sortie dans le quartier ou dans la ville, découverte d’In-
ternet et de l’informatique…
Dans le cadre d’Intergénéreux, les volontaires d’Unis-Cité
organisent également des animations collectives dans les
EHPAD où ils emmènent les personnes accompagnées.

Si bien que celles-ci peuvent se retrouver en groupe et
partager des moments d’échange. Le but étant qu’à
terme, une fois la mission terminée, celles-ci aient envie
de continuer, par elles-mêmes, ces activités et ces ren-
contres. A noter que l’ensemble de ces interventions au-
près des aînés sont gratuites, le programme
Intergénéreux bénéficiant du soutien de la Ville de Dijon,
de la Carsat Bourgogne Franche-Comté et de Malakof
Médéric.
Et, dans le caractère de réciprocité qui caractérise Unis-
Cité, cette expérience bénéficie aussi pleinement aux vo-
lontaires effectuant leur service civique. En effet, comme
l’explique Mathieu Guiraud, coordinateur local d’Unis-
Cité, « il s’agit d’être utile aux autres autant qu’à soi-
même. Dans toutes les actions que nous engageons,
auprès de tous les publics, nos volontaires font œuvre de
solidarité mais apprennent, dans le même temps, à s’en-
gager, à travailler en équipe. Aussi, à l’issue de leur service
civique, sont-ils plus employables ». La nouvelle campagne
de recrutement des volontaires d’Unis-Cité débute au
mois d’avril. Durant leur service civique, ceux-ci perçoi-
vent une indemnité mensuelle de 573 €. Ils intervien-
dront dans différentes missions d’intérêt général
formatrices. Unis-Cité, ce n’est pas qu’Intergénéreux, c’est
aussi la lutte contre la violence à l’école, contre le décro-
chage scolaire, la sensibilisation au développement dura-
ble, etc.
« Tous unis dans la cité »… tel est le leitmotiv de cette
association qui fait beaucoup pour toutes les générations ! 

Pour tout renseignement, www.uniscite.fr ; vous pouvez aussi joindre le
coordinateur d’Unis-Cité Mathieu Guiraud au 0652633203 ou mgui-
raud@uniscite.fr

L

Unis-Cité
Un programme
(inter) généreux

Salon des Séniors 
En avant-première nos futures Résidences Services
d’Asnières-lès-Dijon et Arnay-le-Duc !

Des services
pour un soutien dans votre quotidien :

  
et aussi, des prestations à la carte :

   

 

Envie d’un logement
dans un cadre de vie agréable et sécurisant,
qui réponde à vos attentes d’aujourd’hui et à vos besoins, 
demain, en confort et accessibilité...

03 80  69 49 26
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OPAD
Une Web Tv pour se
maintenir en activité
L'OPAD expérimente et teste depuis juillet 2015 un dispositif innovant
au profit de ses 3000 adhérents et notamment de ceux qui sont
contraints à un éloignement prolongé de leurs activités en raison de la
maladie, de l'hospitalisation ou de la convalescence : une web tv pour
se maintenir en activité.
L'expérimentation sera généralisée lors de la saison 2016/2017 à une
trentaine d'activités dès que l'ensemble des aspects techniques (tour-
nage, diffusion et réception) auront pu être définitivement maîtrisés.
Il est un âge où une absence trop prolongée provoque la tentation du
renoncement. Au final, la Web Tv de l'OPAD permettra de maintenir
les personnes dans une forme d'activité, même virtuelle, en contribuant
à la fois à leur bien-être et à leur bonne santé tout en facilitant le retour
en activité.
L'outil a une autre vertu qui réside dans le fait de maintenir par les
échanges qu'il permet les personnes malades ou en convalescence au
sein de leur groupe même à distance.
L'OPAD va s'appuyer dans un cadre intergénérationnel sur les étu-
diants de l'Ecole Supérieure de Commerce de Dijon qui seront formés
au tournage, à la prise de vue et à la diffusion des séances. 
Il est possible de consulter une vidéo de l'OPAD sur You Tube qui pré-
sente en images cette initiative innovante. Celle-ci connaîtra un nouveau
développement prochainement dans le cadre de la création par l'As-
sociation des Seniors Dijonnais, d'une Box de répit pour les aidants
naturels avec le concours financier de l'Action Sociale Malakoff Médé-
ric.
L'enjeu est d'importance : la bonne forme des aidants naturels ou fa-
miliaux qui doivent prendre le temps d'entretenir leur santé et leur
moral pour accompagner dans les meilleures conditions possibles les
aidés. Car s'autoriser à prendre soin de soi, c'est prendre soin de l'au-
tre.
Voilà une preuve supplémentaire que les nouvelles technologies peu-
vent être mises efficacement au service de la solidarité et à la préven-
tion de l'isolement des seniors.

Vidéo Youtube : https://www.youtube.com/watch?v=9ZzQUADoFm8&noredirect=1
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Seniors : 3e édition

e conseil départemental de la
Côte-d’Or organise, au Parc
des Exposition de Dijon les
7 et 8 avril prochains, le Salon
des Seniors. Une initiative
s’inscrivant pleinement dans

le Schéma départemental des seniors
et de l’autonomie 2013-2017 qui sou-
ligne « la nécessité de favoriser la ren-
contre, l’échange, l’information et la
place des seniors dans notre société ». 
Sur plus de 3000 m2, environ 150 in-
terlocuteurs et 350 exposants au ser-
vice des seniors seront présents,
regroupés en différents villages. 
Citons, notamment, la Maison dépar-
tementale de l’Autonomie, différentes
caisses de retraites, des prestataires
culturels, tels le MuséoParc Alésia ou
encore l’Imaginarium, des acteurs du
tourisme (Côte-d’Or Tourisme…),
des professionnels de la gastronomie,
etc. De nombreuses animations seront
également proposées sur deux es-
paces : loisirs créatifs, sport, jardinage,
bricolage, jeux de société… Sans
omettre la participation d’une quaran-
taine d’associations œuvrant auprès
des aînés. Des tables-rondes ainsi que
des ateliers se dérouleront aussi du-

rant ces deux jours. Et ce, sur différents
thèmes : bien préparer et bien vivre sa
retraite, la forme, le bien être, les objets
connectés, la généalogie, la prévention
routière…
Cette 3e édition, intitulée « Bien vieillir
en Côte-d’Or », sera, sans conteste,
marquée par un moment particulier.
Le conseil départemental a, en effet,
convié l’un des cyclistes les plus appré-
ciés des Français. Il faut dire qu’il a rem-
porté le Tour de France en 1975 et
1977 : le grand grimpeur Bernard Thé-
venet, qui, vous vous en souvenez
peut-être, est entré dans la légende en
faisant tomber le « cannibale » Eddy
Merckx. Agé aujourd’hui de 68 ans,
Bernard Thévenet interviendra en pu-
blic le 7 avril sur « la nécessité d’une
bonne alimentation et d’une pratique
sportive ». Ne doutons pas qu’avec ce
grand cycliste cette 3e édition du Salon
des Seniors du conseil départemental
roulera…

Parc des Expositions de Dijon, les 7 et 8 avril de
9 h 30 à 17 h 30. Entrée gratuite  

L
Le Conseil départemental tient salon
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Un village 100% dédié au tourisme local
Il suffit de lire les études d’Eurostat, le statisticien de
l’Union européenne, pour constater à quel point les
plus de 65 ans pèsent lourd dans l'économie du tou-
risme. Cette tendance n’a de cesse de s’accentuer
et ce, malgré la crise : pour preuve, ils représentaient
20% des dépenses en 2015 contre 15% en 2006.
Ainsi les aînés aiment voyager… 
Lors du salon « Bien Vieillir en Côte-
d’Or », ils seront servis puisqu’un village
est, pour la première fois, entièrement
dédié à cette activité phare. Côte-d’Or
Tourisme pilotera, en effet, un espace
consacré à 100% au tourisme local, avec
des animations dédiées aux deux thèmes
phares pour 2016 : l’Année du Vélo (ani-
mation de la Fédération française de cy-
clotourisme et présentation de
l’application Balades en Bourgogne) et
l’inscription des Climats de Bourgogne au
Patrimoine mondial de l’UNESCO. Des
prestataires touristiques seront égale-
ment présents : France Montgolfières,
l’Imaginarium, la Maison aux mille Truffes
et Champignons, Bourgogne à la Carte, le

MuséoParc Alésia, les Offices de tourisme du Pays
châtillonnais et de Pouilly-en-Auxois ainsi que le
groupement Vive la Bourgogne. Durant deux jours,
les 7 et 8 avril au parc des Expositions de Dijon,
n’hésitez pas à venir faire votre choix parmi nombre
de destinations !
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Rémi Delatte :Saint-Apollinaire

aint-Apollinaire a été récompensée par le prix de
l’innovation sociale à Paris en 2004 pour le quar-
tier Générations. Le député-maire Rémi Delatte
revient sur cette initiative et évoque ses nou-
veaux projets pour toutes les généra-

tions…

Qu’est-ce qui vous a conduit à lancer Gé-
nérations ?
R. D. : « J’avais réalisé que nous ne gar-
dions ni nos personnes âgées sur la
commune ni nos jeunes non plus. Parce
qu’une portion importante des fa-
milles était en propriété dans des ré-
sidences individuelles. Or, vieillir dans
des grandes maisons avec escalier ou
jardin n’était pas l’idéal, si bien que,
passer un certain âge, les personnes
vendaient pour rejoindre une rési-
dence à Dijon ou ailleurs. Et peu de
logements étaient accessibles pour
les jeunes, en terme de prix ou de
taille. Aussi, avec Michel Thiry et
René Force, respectivement à la
tête de la FEDOSAD et de
l’OPAC à l’époque, nous nous
sommes dits qu’à la faveur de
l’urbanisation du Val Sully
nous allions proposer un
programme immobilier qui
allait répondre à cette double
problématique mais aussi dé-
velopper des synergies et met-
tre de l’humain de la ville.
Générations était né afin d’assu-
rer la mixité générationnelle… ».

Certains ont qualifié ce projet de
révolutionnaire pour l’époque…
R. D. : « Vous savez, il m’arrive de dire que
nous n’avons pas fait des choses extraordinaires
à Saint-Apollinaire. Nous avons simplement reproduit
ce que nous vivions autrefois dans nos familles où nous avions
des attentions pour les anciens et ceux-ci en avaient pour les
plus jeunes. C’est cette complémentarité qui, à mes yeux, peut
construire notre société. Nous devons la remettre en avant afin
de véhiculer de bonnes valeurs. ». 

Quel bilan faites-vous, in fine, de Générations ?
R. D. : « Le bilan est globalement positif. Preuve en est : beau-
coup se sont inspirés de cette expérience et ont reproduit Gé-
nérations sous cette forme ou des formes différentes dans
d’autres communes. Pour autant, nous avons constaté que les
plus jeunes ne sont pas assez disponibles, pour cause de travail,
de scolarité… et peu d’adolescents vivent in situ, si bien que
l’on sent une prépondérance de l’activité au niveau des seniors.
Nous avons là encore des choses à inventer afin de mieux in-

tégrer les plus jeunes dans de tels
projets ».

Est-ce cela qui vous a
conduit à initier le nou-
veau projet Atout’Age ?
R. D. : « Nous nous sommes,
en effet, lancés, depuis mi-2015,
dans la réalisation d’Atout’Age
sur le quartier Pré-Thomas,
avec d’autres partenaires : Orvi-
tis pour la construction d’appar-
tements, dont certains gérés par
Génération Campus, sous forme de

collocation, destinés à des étudiants,
l’ADPEP pour la gestion d’une brasserie

pédagogique, la Mutualité pour des apparte-
ments dans le cadre de Vill’Age Bleu, l’ADAPEI

pour des appartements
destinés à des handicapés vieillis-
sants et l’ACODEGE pour des
jeunes qui sont en reconstruc-
tion suite à des parcours compli-
qués. Le conseil départemental
réfléchit également à intégrer ce
projet pour installer des bureaux
de la PMI (protection maternelle
infantile) et des travailleurs so-
ciaux. A Tout’Age sera finalisé à
l’été 2017. Notre objectif est qu’il
soit ouvert sur l’extérieur, sur la
ville, avec notamment une treige,
une rue qui traversera le site où
les personnes pourront vérita-

blement se rencontrer ».

D’autres projets sont également en cours…
R. D. : « Nous avons en effet un autre projet, cours
de Gray, destiné à des personnes qui ont eu un
AVC ou qui sont nées avec un handicap leur em-
pêchant d’être autonomes. L’association Simon
de Cyrène gèrera des appartements collectifs
avec des bénévoles et des professionnels qui
vivront avec ces personnes. Et un autre pro-
gramme, avec l’UNAFAM, concerne une ré-
sidence pour des personnes malades
psychiques qui, en milieu ordinaire, font l’ob-
jet d’un suivi ».

Cette future implantation a soulevé la
polémique…
R. D. : « C’est vrai que ce projet est sujet à
polémique, la différence faisant toujours peur
pour certains. En réalité, ce sont des gens qui
ont besoin d’être suivis, d’être traités et d’être

dans des structures de type foyer. Les craintes ex-
primées n’ont pas lieu d’être puisque, dans ce type de

foyer, il y a un véritable suivi et, notamment, au niveau de
la prise des traitements ».

Après cet état des lieux de vos projets, l’on peut s’interro-
ger sur ce qui vous motive ?
R. D. : « Nous ne sommes pas uniquement dans le quantitatif
quand l’on conduit une politique. Nous sommes dans cette di-
mension globale qui prend l’humain en compte, dans ce que je
pourrais appeler le qualitatif. Cela permet d’assurer un bien vieil-
lir pour les personnes âgées mais aussi un bien vivre pour tous ! ».

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

S
« Un bien vivre pour tous ! 

Sur 1,2 ha au cœur du Val Sully, la Ville de Saint-Apollinaire lançait, en 1997, Générations
afin de favoriser la mixité intergénérationelle. Des logements construits par l’OPAC y sont
réservés pour moitié à des personnes de plus de 60 ans et pour l’autre moitié à des couples
ayant des enfants de moins de 5 ans. La FEDOSAD y installent deux petites unités de
vie destinées à des personnes dépendantes et à des malades d’Alzheimer. Ces structures
sont reliées entre elles par l'espace Mosaïque, véritable lieu d’animation, d’écoute et de
coordination. Avec comme objectif de développer des véritables synergies… 

Générations, le précu
rseur…
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«A Tout’Age
sera finalisé 

à l’été 
2017. »

bien vieillir
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xceptionnel, fantastique, merveilleux,
incroyable... les qualificatifs n'ont pas
manqué dans la bouche des visiteurs
du premier salon auto moto rétro
présenté à Dijon les 19 et 20 mars
dernier. Et si l'organisation de salons

était une discipline olympique nul doute que
Dijon Congrexpo aurait décroché une nou-
velle médaille d'or. Mais peu importe le podium,
c'est sur la plus haute marche que l'on a re-
trouvé Jean Battault, le président, et son direc-
teur général Yves Bruneau. Ils misaient sur 12
000 visiteurs... Ils en en ont accueilli 18 000,
toutes générations confondues. 
On a senti un formidable engouement autour
de ce salon qui correspondait à un véritable
besoin et les exposants ont été à la fois surpris
par la forte affluence et par la qualité et la di-
versité du plateau présenté. Il est vrai qu'il y
avait un panel des voitures de toutes les
époques, toutes plus belles et plus originales
les unes que les autres. 
Il y avait au total 300 modèles présentés, motos
comprises. L'espace Terrot n'a d'ailleurs pas
désempli et certains motards ont fait plus de
300 km pour ces « bécanes » mythiques. Une
diversité que l'on a retrouvé parmi les voitures
à vendre : la plus chère était proposée au prix
de 425 000 euros et la moins chère à 5 000
euros.
« Le succès, il est dû certes au dynamisme des

équipes de Dijon Congrexpo mais pas seule-
ment » précise d'emblée Yves Bruneau. « On
s'est appuyé sur l'expertise de l'Automobile
club de Bourgogne que préside Pierre-Yves
Du Fou qui connaît bien mieux le milieu que
nous, mais aussi sur la belle implication des
clubs de voitures anciennes et des collection-
neurs privés dont certains n'ont pas hésité à
nous confier des modèles d'exception. La gen-
darmerie nous a fait aussi l'honneur d'être pré-
sente également et nous a accordé une faveur :
la présentation de la SM Maserati qui ne sort
pratiquement jamais du musée de la gendar-
merie.
Y aura-t-il un deuxième salon ? « C'est une
certitude » répond Yves Yves Bruneau. « Pour
l'instant, on ne sait pas quand. Dès l'année pro-
chaine ou dans deux ans ? On va d'abord tirer
le bilan de ce salon et prendre l'avis des uns et
des autres. Nous prendrons notre décision ra-
pidement car si on se décide pour l'année pro-
chaine, il nous faut nous inscrire dans calendrier
assez chargé. »

J-L. P

E
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Salon auto-moto rétro

Dijon Congrexpo

12 3

sur les chapeaux 
de roues
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V

la bonne note

avec 
Alain BARDOL

Felix Mendelssohn, 
le prodige

La violoniste Isabelle Faust retrouve ses partenaires
privilégiés du Mahler Chamber Orchestra le jeudi 31
mars 2016 à l’Auditorium de Dijon à 20 heures pour
un programme construit autour de Mendelssohn, Bach
et Schumann.
Isabelle Faust joue sur un Stradivarius de 1704 sur-
nommé "La Belle au Bois dormant" mis à sa disposition
par la L-Bank Baden-Württemberg.
« Les Hébrides ou la Grotte de Fingal », opus 26, ini-
tialement intitulée « L’Île solitaire », est une ouverture
composée par Felix Mendelssohn (1809 – 1847) au
cours de l'hiver 1830-1831. Le thème de cette pièce
symphonique, élaboré en Écosse durant l'été 1829,
évoque le souvenir d'une excursion que le composi-
teur avait faite à l'île de Staffa, où se trouve la célèbre
grotte de Fingal. L'œuvre fut remaniée à Paris en 1832
et prit alors son titre définitif.
La Grotte de Fingal forme une nef soutenue par des
parois de basalte colonnaire dans laquelle la mer s'en-
gouffre, ce qui a amené à qualifier cette grotte de "ca-
verne musicale". Lorsque Felix Mendelssohn découvrit
les coulées de lave figées en formes géométriques par-
faites à marée basse, il exprima son enthousiasme en
composant cette pièce symphonique.
Les idées musicales de ce morceau nous font partager
la mélancolie des paysages écossais et des lieux qui
inspirèrent les poèmes de McPherson, ainsi que les ré-
cits de Walter Scott.
Cependant, cette œuvre n'a rien d'une musique des-
criptive. Elle relève d'« une vision impressionniste
avant la lettre » et constitue comme « le premier
grand tableau marin de la musique romantique ».La
première représentation de l'œuvre eut lieu à Lon-
dres, le 14 mai 1832, sous la direction du compositeur.
L'ouverture « Les Hébrides » est utilisée dans la scène
d'introduction du film surréaliste L'Âge d'or de Luis
Buñuel.
Le merveilleux « Concerto pour violon et orchestre
en mi mineur », une des dernières partitions sympho-
niques d’envergure de Mendelssohn, retrouve la ri-
chesse d’inspiration du Songe d’une nuit d’été.
Rattaché par son sens de la mesure et la clarté de l'or-
chestration au classicisme, il en dépasse les limites par
la qualité et la richesse foisonnante de son inspiration
mélodique pour servir avec éclat le romantisme alle-
mand. La manière dont Mendelssohn renonce à la tra-
ditionnelle exposition orchestrale en faisant
commencer le concerto par le soliste est nouvelle à
cette époque. Bien des interprètes en ont fait leur
morceau de prédilection. Le Concerto est composé
de trois mouvements enchaînés.
Au cinéma, le premier mouvement de ce concerto,
adapté et réorchestré par Éric Lévi, est utilisé dans le
générique de fin du film « Les Visiteurs » de Jean-Marie
Poiré.
C'est également ce morceau qu'interprète Géraldine
Nakache dans « L’Ex de ma vie ».
Ce Concerto figure dans le répertoire pour violon de
la musique romantique allemande du XIXe siècle
comme une œuvre de première importance. Esquissé
en 1838 il fut achevé en 1844.
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made in Dijon

Adieu poulet, 
bonjour polar !

i je vous dis que je suspecte le Colonel Moutarde, dans
la salle de billard avec la matraque, ça vous parle ? Jean-
Claude Sartelet connaît bien les règles du Cluedo au-
quel il a quotidiennement joué pendant plus de 20 ans
en plein cœur de Dijon. Arrivé place Suquet en 1975,
après une carrière militaire de huit ans dans l’Armée

de l’Air et l’obtention du concours d’inspecteur de police, Jean-
Claude choisira la Brigade Financière de la PJ-Dijon et deviendra
responsable de la répression en matière de fausse monnaie pour
la région Bourgogne. 
« Ce que j’aimais par-dessus tout dans mon métier, c’était la re-
cherche, la variété des enquêtes, les nombreux contacts avec les
victimes, auteurs des faits et tous les acteurs de la chaîne judi-
ciaire. Mon but ultime était de faire éclater la vérité ». 
Pas facile tous les jours de côtoyer des bandits et les trafics de
faux billets. Alors pour évacuer le stress et garder le moral, Jean-
Claude se réfugie dans la course à pieds qu’il pratiquera en com-
pétition jusqu’à l’âge de 45 ans et deviendra même champion de
France (ASSU) à 15 ans.
Pendant 26 années, il a mené des centaines d’enquêtes tout aussi
trépidantes les unes que les autres que ce soit en France ou au-
delà des frontières avec différentes polices européennes et amé-
ricaines. 

Faire connaître les conditions réelles de travail

Déformation professionnelle ou non, aujourd’hui cet ancien
commandant fonctionnel continue d’enquêter entre les lignes
de ses écrits puisque l’ancien poulet est devenu auteur de polars.
« Ecrire a d’abord été une thérapie et puis c’est devenu le plaisir
de bâtir une histoire avec une intrigue qui intéresse le lecteur et
l’entraîne sur un chemin qu’il ne soupçonne pas. Bien sûr, je m’ins-
pire des enquêtes que j’ai menées. Je pars d’un noyau de vérité
et, très vite, je fais appel à mon imagination. J’ai tout de même
pris soin de changer les noms des personnages et des lieux de
manière à ne pas créer de scandale, mais aussi dans l’optique de
protéger les différents protagonistes, moi y compris ». 

Par l’écriture de ro-
mans policiers, Jean-
Claude veut aussi faire
connaître les condi-
tions réelles de travail
d’un officier de police
judiciaire : faire com-
prendre au citoyen
que l’idée qu’il se fait
de ce métier notam-
ment à travers la télé-
vision, est en complet
décalage avec la réa-
lité.
Sorti en 2005 aux éditions Thélès sous le titre « Capitaine Sarre
dit Much », son 1er roman met en scène un flic un peu désabusé,
qui s’interroge sur le sens qu’a pris son métier, dans une enquête
rondement menée qui aboutira à la dénonciation de quelques
ripoux. Deux ans plus tard, piégé dans l’engrenage, il publiera « Le
Faucon et l’Anguille » dont l’intrigue plonge le lecteur dans le
milieu russe, le vrai, celui qui n’hésite pas à travailler au couteau.
Un cocktail explosif avec un indic, des trafics où les armes parlent
autant que les billets, et des règles du jeu qui ne cessent de bou-
ger dans cette partie d’échecs à taille humaine… les cadavres
tombent et les vieilles amitiés explosent. Dernier en date, « Re-
quiem pour des gallines » (2011) dont l’intrigue se déroule entre
Dijon et le Creusot à la quête d’un criminel qui n’hésite pas à
narguer les enquêteurs.
Nerveuse, directe, abrupte, l’écriture de Jean-Claude est efficace,
fidèle à la réalité et colle à merveille avec le genre. « Après les
dures réalités de la vie d’OPJ, je découvre le bonheur des his-
toires fictives à travers mes polars ».

INFO.- www.jeanclaudesartelet.com

Cécile CASTELLI

S

Dijon l'hebdo
chez les Ch'tis

avez-vous que dans le vieux Fontaine, près de la mare,
le bureau de tabac est tenu par des Ch’tis ? Si vous vous
êtes déjà demandé si ce qu’on raconte sur l’accueil cha-
leureux des gens du Nord est vrai : eh bien oui ! A peine
le seuil de la porte franchi, le sourire du buraliste Jean-
Christophe Duhamel, inspire la sympathie dans ce lieu

où l’on se sent instantanément bien, comme chez soi. Une poi-
gnée de main, un « comment ça va ? » le client fidèle est servi
avant même qu’il annonce sa commande : « les habitués ont leurs
petits rituels ». 
Jean-Christophe Duhamel a acheté son affaire il y a 6 ans. Tra-
vaillant jusqu’alors dans le béton vers Cambrai, il accepte de venir
en Bourgogne en 2007 pour travailler sur le chantier du TGV
d’Auxonne. « Je faisais trop d’heures dans le Nord. Après mon
travail, j’allais aider les copains dans leurs travaux, mes parents
qui tiennent un commerce… Alors, pour souffler un peu, avec
mon épouse et mes deux enfants, on a décidé de partir à l’aven-
ture ».
Malheureusement, deux ans après leur installation, la boîte de
Jean-Chistophe ferme et il se fait licencier. Il faut alors rebondir
et il rachète le bureau de tabac - journaux à Fontaine-lès-Dijon.
« Mes parents ont tenu un tabac il y a quelques années, je
connaissais donc déjà le métier. Mais c’est devenu difficile avec la
législation de plus en plus contraignante. L’affaire se maintient
mais c’est vrai que c’est une lutte de tous les jours ». 
Pour pouvoir s’en sortir, Jean-Christophe n’a pas hésité à diver-
sifier les services proposés. En arrivant, il a ajouté le PMU, puis
un rayon vins. Amateur de cigares, il a aussi installé une belle cave
à cigares qui fait le bonheur des amateurs et, dernièrement, des
capsules de café avec l’idée que les clients du matin viendraient
chercher leurs cigarettes, leur journal et leur café : et ça marche ! 
« La clientèle est très sympathique ici. Un petit papi de 98 ans

vient tous les jours
me voir, ça fait
chaud au cœur. On
fonctionne un peu
comme le « bistrot
du coin » ici : on ba-
varde, les clients me
racontent le temps
qu’il fait dehors
parce que dans mon
20 m2 je ne vois pas
beaucoup la lumière entre les revues, les affiches et les cartes
postales. Mais je me sens bien ici ». 
Passionné par son activité et animé par la sociabilité, Jean-Chris-
tophe prend plaisir à ouvrir sa boutique le dimanche matin et
les jours fériés : « J’estime que les gens ont droit à l’information
tous les jours ». Grand amateur d’art par ailleurs, il dépense ses
premiers billets à l’âge de 16 ans pour acheter son 1er « vrai ta-
bleau » et souhaite devenir commissaire-priseur. En arrivant à
Dijon, il découvre les belles faïences de Bourgogne et se lie d’ami-
tié pour un autre passionné, Jean Rosen, directeur de recherche
émérite au CNRS de Dijon. Aujourd’hui Bourguignon d’adoption,
Jean-Christophe Duhamel n’oublie pas ses racines et quand bien
même cela lui arriverait, le petit clin d’œil « Place des Ch’tis » ac-
croché sur la porte de l’arrière-boutique, le lui rappelle chaque
jour.
Et puis, Jean-Christophe et Marine ont la gentillesse de distribuer
Dijon l'hebdo à leur nombreuse et fidèle clientèle...
INFO.- Bureau de Tabac - 6 rue Jehly-Bachellier à Fontaine-lès-
Dijon.

Cécile CASTELLI

S
Jean-Christophe et Marine Duhamel.
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loufoque

et Replonk
lonk et Replonk, deux Suisses , des frères du nom d'Hubert et Jacques Froidevaux.
Lequel est Plonk ? lequel est Replonk ? Allez savoir ! Eux mêmes avouent volontiers
qu'ils permutent souvent.
Leur spécialité ? Détourner  les images, créer à coup de collages, un monde loufoque,
bizarre , absurde, mystérieux traduit en cartes postales , en albums, en calendriers,
en affiches... Ils bétonnent également des nains de jardin  ou exposent dans différents

musées des  tongs , des Ray Ban et des Rolex en fonte : le kit du parfait crétin.
Depuis bientôt quinze ans les frangins composent le collectif . La plupart du temps, ils s"amusent
à détourner des cartes postales anciennes , couleur sépia , légendées comme un défi au bon
sens commun  pour s"attaquer à tous les poncifs et les ordres établis. Ces deux imagiers contem-
porains s'amusent à  tout faire déraper, prennent les évidences à contre-pied, se moquent de
notre société consumériste bien capable de refuser à l'avenir la courbure des bananes.
Magie de photoshop, ils réalisent des photomontages ou apposent une légende inattendue sous
une photo . Leurs images sont simples, absurdes et drôles, et puisent leur influence du coté des
dingues du non-sens anglais , chez Glen Baxter ou Gary Larson, chez les surréalistes ou les col-
lages à la Prévert, chez le pataphysicien Carelman et ses objets introuvables ....
Quant à leurs légendes, Dada, les frères Groucho et Harpo Marx, Pierre Dac et plus près de
nous Desproges ne dépareraient pas dans le panthéon de leurs précurseurs .

P. P

P

La Société des Amis de Plonk et Replonk 
(la SAPER de Dijon)
« Nous soussignés et compte tenu du fait que :
Le changement abstrait qui s'opère dans l'histoire a déjà été représenté d'une manière
générale comme un progrès vers le mieux, le plus parfait. Dans la nature, les change-
ments, quelle qu'en soit la diversité infinie montre un cycle qui toujours se répète : rien
de nouveau sous le soleil, et, en un sens, le jeu polymorphe des formes naturelles n'est
pas exempt de monotonie ».

Plonk et Replonk dans « Erratoum ». Article premier
Fort de ces constations, il nous est ap-
paru INDISPENSABLE de fonder
entre les adhérents aux présents sta-
tuts et après des entretiens au plus
haut niveau à la Chaux-de-Fonds, can-
ton de Neuchâtel, confédération hel-
vétique, la Société des Amis de Plonk
et Replonk. La SAPER de Dijon.

Article deux
Cette association a pour objet de
promouvoir et valoriser l’oeuvre de
Plonk et Replonk ainsi que l’esprit et
la philosophie qui en découlent.

Article trois
Le siège de l’association sera fixé (ou
simplement entreposé) dans un
garde-meuble dijonnais à choisir en
fonction des garanties de sécurité du
local proposé.

Article quatre
La durée de l’association sera fonc-
tion de la nécessité de faire perdurer
ou non les buts qu’elle se sera fixés.

Article cinq
L’association se compose de :
- membres d’honneur
- membres bienfaiteurs
- membres actifs ou adhérents.

Article six
L’association est ouverte à tous sans
condition ni distinction, ni décorations
particulières.

Article sept
Les radiations pourront être de na-
ture diverses :
- sauf atomiques
- démission
- pour motif grave.

Article huit
Les ressources de l’association com-
prennent :
- les cotisations (facultatives)
- les dons
- les héritages.
La commission de la SAPER charge le
Saper Cepteur de collecter ces fonds.

Article neuf
Les assemblées générales seront
toutes de caractère extraordinaire,
festif, créatif et inventif et se tiendront
le plus souvent possible autour de la
table d’un lieu gastronomiquement ir-
réprochable.

Article dix
Le conseil d’administration devra ad-
ministrer autant que faire se peut
mais être toujours de bon conseil.

Article onze
Le bureau est composé d’un prési-
dent (surnommé le général Doura-
kouine), d’un vice-président, d’un
secrétaire, d’un trésorier (le Saper
Cepteur) chargé de gérer le manque
de ressources chronique.

Article douze
La dissolution de l’association est au-
tomatique dès l’instant où la vie de
celle-ci n’est plus déclarée suffisam-
ment dissolue.

Article treize
Inexistant. Ca porte malheur.

Article quatorze
La SAPER adopte le calendrier de
Plonk et replonk qui comporte treize
mois et fixe son AG annuelle durant
ce mois de crise.

René Petit en dit un peu plus sur cette as-
sociation qui va voir le jour à Dijon :
« Il nous a semblé qu’il nous fallait prendre
notre place pleine et entière dans ce com-
bat quotidien, voire de tous les jours, pour
donner sa juste place à ce surréalisme d’un
genre nouveau aussi actuel que contempo-
rain.
En se penchant sur l’oeuvre complète, bien
que fort heureusement inachevée, des
frères Hubert et Jacques Froidevaux, on
peut aisément constater qu’aucun domaine
de la vie quotidienne de nos concitoyens
n’a échappé à leur fine observation et à
leur clairvoyance aigüe.
Ainsi que ce soit pour relater les grands
événements méconnus de l’histoire…
- citons comme exemple les entretiens de
Napoléon avec Bonaparte, Jeanne d’Arc et
son haleine miraculeuse…
- que ce soit pour rendre enfin l’hommage
qui leur est dû aux grands inventeurs par

trop ignorés, comme Albert Zeimer dont
l’invention n’est que trop oubliée…
- que ce soit leur éclairage sur l’univers du
sport… Ne sont-ils pas les seuls à avoir re-
laté le match retour du championnat mon-
dial du boomerang ou bien les concours
de bonhomme de mer…
Rien ne leur est étranger et tout leur sem-
ble étrange. Faits divers et sports d’hiver,
le monde des arts… Citons, pour exem-
ple, le regard porté sur l’oeuvre picturale
de Jean-Baptiste Pique-sel, ou l’oreille at-
tentive à la chirurgie musicale.
Ils n’ont jamais hésité à explorer le do-
maine des religions et les grandes ques-
tions comme le célibat des bovins sacrés.
Ils ont affronté les difficultés à pénétrer la
Grande Muette, l’armée. L’armée suisse en
particulier. Ne se sont-ils pas fait les rap-
porteurs des problèmes de la surcharge
pondérale chez les officiers s’effondrant
sous le poids des médailles ?

Faire-part ou presque...

Le samedi 2 avril 2016, à 10
 heures du matin

Isabelle Bryard, Pie
rre Pertus et René P

etit

sont heureux de vo
us faire part ou pres

que de la naissance 
de la SAPER 

(Société des Amis de Plonk et Repl
onk).

L'heureux événement aura lieu au num
éro 3 de la rue Cha

udronnerie,

à l'issue d'une conf
érence, richement illustrée, 

qui vous permettra d'explorer le m
onde de Plonk et R

eplonk.

L'histoire, les sport
s, les arts, les grand

es inventions, rien n
'échappe 

à la clairvoyance aig
üe de ces deux fins 

observateurs helvèt
es.

prend racines 
à Dijon

L’univers 
« décalé » de Plonk  
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santé sexuelle

Une grande fet̂e de la musique, de la
trompette, dans un esprit populaire ,
ouverte sur toutes les cultures et ten-
dances musicales », c'est ce que pro-
pose Thierry Caens tout au long de

l'année pour fêter ses 31 ans au service de la mu-
sique à Dijon dont il est l'ambassadeur culturel.
Une démarche qu'il a joliment baptisée « Thierry Caens se met sur
son 31 ». 
31 rencontres musicales sont donc au programme. Prochain concert
(ce sera le quatrième), le samedi 9 avril, à 20 heures à la cathédrale
Saint-Bénigne, pour un hommage à Maurice André.
« Il et́ait pour moi impossible de fet̂er la trompette sans rendre hom-
mage àmon mait̂re Maurice André » explique Thierry Caens. Il a été
une des personnes qui ont changéma vie, mais surtout parce qu’il fut
le plus grand ambassadeur mondial de la trompette. Artiste populaire
et ped́agogue recherche,́ il était de Herbert Von Karajan àMichel Le-
grand le symbole de la trompette sans frontier̀es. J’aurai plaisir à
preśenter son fils Nicolas, Guy Touvron et Bernard Soustrot, ses eĺev̀es
les plus brillants, Konradin Groth es-trompette solo du Berliner Phil-
harmoniker pendant 30 ans, une leǵende vivante ! Antoine Curé pro-
fesseur au CNSM de Paris et trompettiste tout terrain feŕu de
musique contemporaine. Mes eĺev̀es seront preśents avec en tet̂e, Ga-
briel Diaz Huerta venu du Chili, Florian Varmenot, laureát de Dijon et
Lyon Cnsm. Sylvain Pluyaut, vieux complice, et Jean Guillou, et́oile parmi
les et́oiles du monde des organistes qui me fera le cadeau d’une
creátion reúnissant tout le dispositif preśent . 
Samedi 9 Avril : classique 
« Hommage àMaurice André » 
Cathed́rale Saint-Benigne, 20 heures.
Reśervations vivartis@thierrycaens.com  - (10€, 5€)

«
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Docteur, j’ai beaucoup hésité
avant de franchir le cap et
venir consulter. Je vous avoue
ne pas avoir bien dormi la nuit
dernière, à se demander qu’est

ce qui m’attend, quelles questions le doc-
teur va me poser ? Vous comprenez ça
relève du domaine intime ». 
Lors d’une première consultation il y a
beaucoup à apprendre, à condition de
s’en donner le temps. Il peut être préfé-
rable que l’homme utilise ses mots à lui
pour décrire son symptôme, et au besoin
le médecin reformulera en des termes
plus précis le trouble sexuel exposé sans
employer des termes trop scientifiques.
Nombre d’hommes atteints de dysfonc-
tion érectile n’en font pas état auprès de
leur médecin, les données statistiques
font apparaître une importante diver-
gence de chiffres. Alors que la prévalence
chez les hommes âgés de 40 à 72 ans est
de 52 % (selon l’étude de MMAS : Mas-
sachusetts Male Aging Study), elle se re-
présente seulement au 158e rang des
motifs de consultations. Certes, si le sujet
de la sexualité est si peu souvent abordé
en médecine, c’est en partie parce que
les patients ont eux-mêmes des freins à
en parler, tabous, barrières culturelles ou
religieuses, méconnaissance des progrès
récents…, mais aussi parce que les mé-

decins sont souvent gênés pour instaurer
un dialogue sur ce qui leur semble appar-
tenir à l’intimité. 
Rechercher de façon systématique chez
tout homme âgé de plus de 40 ans et où
présentant des facteurs de risque connus
ou l’une des pathologies s’accompagnant
fréquemment de dysfonction érectile est
donc la première étape de l’interroga-
toire. Il peut s’agir d’une question
« fermée » appelant une ré-
ponse par oui ou non, de type
« avez-vous un problème
d’érection ? », comme il est ha-
bituel de le faire pour la fonc-
tion digestive, cardiaque ou
pulmonaire, ce qui banalise
l’abord de la fonction
sexuelle dans le cadre de
l’évaluation de santé. A une
question fermée, on peut
préférer l’utilisation de
questions « ouvertes »
telles que « Et dans le do-
maine sexuel… ? ». Moins
directes, ces questions per-
mettent d’amorcer le dia-
logue avec les patients
éprouvant de la réticence à
parler de leur sexualité. Il
n’est pas rare, en effet, que
certains hommes commen-

cent par dire « oui, oui, tout va bien…
quoique, certains jours ce n’est plus
comme avant… ». 
L’interrogatoire sera à visée étiologique,
recherche de diabète, dyslipidémie, dé-
pression, tabagisme, médicaments, évé-
nements de vie marquants. Il cherche des
pathologies associées telles des maladies
endocriniennes, des neuropathies, chirur-

gie pelvienne ou radiothéra-
pie… Il ne faut pas oublier
d’interroger le patient sur
son mode de vie personnel
et conjugal. Enfin l’interro-
gatoire s’attache à évaluer
la souffrance de l’homme

vis-à-vis de son pro-
blème sexuel ainsi que
sa demande d’un
éventuel traitement. 
Savoir établir un climat
de confiance et de
confidentialité, et ap-
prendre à poser des
questions simples sur la
fonction sexuelle sont
la clef de voûte d’un in-
terrogatoire efficace
permettant une vraie
prise en charge. 

«

Première consultation,
les questions à poser…

Par Dany  JAWHARI, Médecin sexologue à Dijon. 
Secrétaire Général Adjoint de la Société Francophone de Médecine Sexuelle

Thierry Caens
concert

hommage 
à Maurice André

rend
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c’était avant hier

10 au 23 février 2016
14 au 27 octobre 2015

V

votre argent
avec Jacques Cleren

Athénis Conseils

Epargner 
au sein 

de l’entreprise  ?

Encore aujourd’hui, dès lors qu’un accord de participation
ou d’intéressement est signé, il profite à tous les salariés de
l’entreprise sous réserve qu’ils soient présents depuis au
moins trois mois. L’intéressement est également ouvert aux
dirigeants d’entreprise comptant de 1 à 249 salariés. La par-
ticipation pour les entreprises de 1 à 49 salariés ayant opté
pour sa mise en place. 
Réparties selon des critères négociés, les primes allouées à
chaque salarié ne peuvent excéder 75% du PASS (Plafond
de la Sécurité Sociale) pour la participation (soit la somme
de 28 962 € en 2016) et 50% pour l’intéressement (soit 19
308 €). 
Lorsque le salarié sera informé du montant de sa ou de ses
primes, il aura 15 jours pour renvoyer le bulletin d’option.
Cette année, il devra répondre rapidement car désormais
sans réponse l’intéressement sera bloqué sur un plan
d’épargne entreprise.
La loi permet pour les primes versées entre le 1er Janvier
2016 et le 31 décembre 2017 au salarié de demander à dis-
poser de son droit de rétractation et donc demander à dis-
poser de ses primes. La participation, quant à elle, est déjà
bloquée par défaut et même investie sur un Plan Epargne
Retraite Collectif (PERCO) lorsque l’entreprise en propose.
Cette épargne constituée par l’entreprise pour l’ensemble
du personnel (salariés et dirigeants) constitue une possibilité
de se constituer un capital pour sa futur retraite .
L'employeur peut abonder dans la limite de 8% du PASS sur
le Plan Epargne Entreprise (PEE) soit 3 098 € en 2016 , un
plafond majoré de 80% à 5 560 € pour les PEE investis en
titres de l’entreprise et 16% sur le PERCO (soit 6 178 €).
La loi Macron permet à l’entreprise d ‘alimenter le PERCO
de ses salariés sans contrepartie dans la limite de 2% du
PASS soit ( 772 €). 
Bloquer son intéressement ou sa participation permet de
profiter d’un double avantage fiscal et social. 
A l’entrée, les primes versées par l’entreprise sont exoné-
rées de charges sociales. Seule la CSG –CRDS est appliquée
(8%).
A la sortie, les sommes sont exonérées d’impôt hors CSG-
CRDS bien sûr. 
Pour être plus concret, une somme de 1 500 € net versée
dans le cadre de la participation équivaut pour un salarié im-
posé à 30% et soumis à 25% de charges sociales à un salaire
brut de 2 716 €.
De plus, le salarié, s’il le souhaite peut verser sur son PEE
jusqu’à 25% de son salaire brut. 
En contre partie de ces exonérations, les sommes doivent
être bloquées 5 ans. Il existe des possibilités de déblocages
des sommes immobilisées en cas de mariage, achat de loge-
ment …
Le PERCO, lui est bloqué jusqu’à la retraite. L’avantage est la
possibilité de sortir sous forme de capital de non pas sous
forme de rente viagère. 
Les fonds des différents supports que sont la participation,
l’intéressement, le PEE ou le PERCO peuvent être investis
en Fonds Communs de Placement dynamiques , sécuritaires,
diversifiés  en fonction du degré de risques que l’on est prêt
à accepter . 
Ces possibilités proposées à l’ensemble du personnel d’une
entreprise sont aussi des outils de motivation et fidélisation :
une véritable outil de management avec de véritables avan-
tages fiscaux et sociaux. 
Pour toutes les entreprises qui ont la possibilité de profiter
de ces avantages, c’est très certainement de moment d’y ré-
fléchir et surtout d’en profiter.
Alors ACTION !

Par
Roger

LOUSTAUD

président Jeannin
ierre Jeannin, né à Autun en 1540 ou 1542 (on
manque de textes précis) est fils de tanneur-cor-
donnier. Le père tient boutique dans la haute ville.
Il traite surtout les peaux de moutons et de chè-
vres pour en faire des cuirs souples destinés à la
confection de vêtements militaires et à la fabrica-

tion d'articles de sellerie. Il produit aussi des basanes privées
pour la fabrication de serviettes comme les serviettes diploma-
tiques (appelées aussi maroquin comme un portefeuille de mi-
nistre). Ce mot rappelle que le cordonnier vient de Juan le
Cordonan, artisan habile au métier du cuir, confié à Charlemagne
par le roi de Cordoue lors du retour de l’empereur en France. 
Le débourrage des peaux livrées par l’abattage se fait sur les
berges du Mugue, affluent de l’Arroux. Les Jeannin sont connus
comme cordonniers depuis trois générations et Mme Jeannin,
la mère est née (de la Thoison) d’une famille de tanneurs autu-
nois.
A l’époque, les tanneurs commencent à travailler les peaux de
grands boeufs ou « buffle » très employés en ameublement, sur-
tout comme parois de grands coffres. Cet artisanat est rentable
et les Jeannin ont pignon sur rue et possèdent même des biens
au soleil. Leur situation sociale est bien meilleure que celle des
agriculteurs qui travaillent une terre bien ingrate.
Le futur président Jeannin va à l’école de la rue Saint-Christophe,
proche du foyer familial, et dont les professeurs sont appointés
par la ville et le chapitre de la cathédrale. Il se fait remarquer par
sa soif d’apprendre, son application, son ouverture d’esprit. Sa
famille est encouragée à l’envoyer poursuivre ses études au col-
lège de Navarre, célèbre école parisienne. Pour l’occasion, il aura
même le soutien financier de son compatriote, le philosophe
Lazare Broichot, procureur du collège. 
Pendant six ans, Jeannin s’initie aux « arts libéraux » : grammaire,
réthorique, dialectique, arithmétique, géométrie, astrologie. Il se
familiarise avec la langue espagnole et se perfectionne en latin ,
langue de la diplomatie. Il se lie d’amitié avec Nicolas de Neuville,
de Villeroy. Une amitié qui durera cinquante ans avec celui qui
sera secrétaire du secrétaire d’Etat. 

Il est reçu maître es-arts et ses parents vont consentir des sa-
crifices financiers pour qu’il suive des études à l’école de droit
de Bourges. Il suit l’enseignement de Cujas, maître et humaniste
réputé à la devise : « Passez cette vie en paix, louant et craignant
Dieu sans cesse, ne faites mal à nul, faites bien à tous sans dis-
tinction ». Il est aussi en contact avec les écrits de Luther déve-
loppés par les étudiants d’Allemagne, d’Angleterre et de Suède.
Reçu docteur es-droit, il retourne en Bourgogne, à Dijon, pour
devenir le 21 novembre 1569 avocat au Parlement. Très vite, il
devient un défenseur en vogue et les plaideurs sont nombreux
à son cabinet. 
Le 24 août 1572, à Paris, c’est la Saint-Barthélémy et le massacre
des protestants. Dijon est un peu à l’écart des mouvements ex-
trêmes de la capitale mais le 26 août arrivent à Dijon, à brides
abattues, deux cavaliers portant une lettre du roi les accréditant
à transmettre les instructions royales au lieutenant-gouverneur
Leonor Chabot, comte de Charny, qui détient le pouvoir en l’ab-
sence du gouverneur retenu à Paris. En premier, Chabot-Charny
convoque son conseil dont fait partie Jeannin, nommé peu de
mois avant avocat du conseil de ville.
Les deux cavaliers récitent leur message : « Tuer tous les pro-
testants de la province ». En l’absence d’ordre écrit, le conseil
émet des réserves. Jeanine, en bon juriste, reprend le différend
entre l’empereur Théodore et Saint-Ambroise (en 390) à pro-
pos d’exécutions par les gouverneurs de mandatements extra-
ordinaires contre la justice et d’attendre trente jours pour avoir
confirmation.
Le contre-ordre arriva et le massacre n’eut pas lieu. Grâce à
Jeannin.
En témoignages de ses services, de ses efforts et de son talent,
les élus de la province obtiennent du roi qu’il soit nommé
conseiller « sans finance », c’est à dire sans payer sa charge. En
septembre 1580, un édit royal crée une sixième charge de pré-
sident au Parlement de Bourgogne. Le roi nomme Jeannin et lui
rembourse les 10 000 livres dépensées pour l’acquérir. 
Cette vie exemplaire méritait bien l’honneur d’une rue attribuée
par délibération municipale le 21 avril 1791.

P

Merci
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ans le cadre de sa programmation, l’association des
Amis du 7, qui donnent des concerts dans l’hôtel
Maleteste, 9 rue Hernoux, a invité un jeune couple,
Lolie et Kent, tous les deux virtuoses de la guitare
d’où leur nom de scène, « Les Cordes à sauter »
Tous les deux  ont un diplôme d’études musicales

et préparent le diplôme de professeur de guitare ainsi que le
diplôme supérieur du pôle musical au Conservatoire. Sans
compter pour Lollie une licence de musicologie et pour Kent
un master en pédagogie de  musique et l’agrégation de mu-
sique ! Ils ont eu aussi un Diplôme de musique de chambre et
évoluent dans ce monde de la musique, en enchaînant des
prestations dans le cadre des Nuits au musée, des festivals et
des soirées pour des associations ou des particuliers.
Vous pouvez aussi les solliciter pour un spectacle privé, un ma-
riage, un anniversaire… ou tout simplement une fête. Ils vien-
dront colorer votre soirée par la magie de leurs cordes à
sauter. Pourquoi ce nom ? C’est un rappel de leurs instruments,
la guitare qu’ils font vibrer avec une incroyable virtuosité, sau-
tant  de la guitare sèche à la guitare électrique, pour interpréter
« Les Gnossiennes » de Satie, une « Toccata de Bach » entre
le « Cinquième élément » et un « Brookland Boogie » aux ac-
cents impétueux de la guitare électrique et j’en passe… 
Une prestation vive et enjouée où les jeunes musiciens jonglent

avec des effets drôlatiques de mise en scène, passant de la robe
et du costume élégants aux blousons de cuir pour un morceau
de rock ou de jazz. 
Point culminant, leur incroyable morceau à 4 mains où Kent,
assis derrière Lollie joue par-dessus les épaules de Florie sur la
même guitare. Avec émotion ou drôlerie, ils s’autorisent un jeu
de scène décoiffant : un récital qui mélange avec une douce
folie des musiques de film, des morceaux classiques des chan-
sons - oui, Florie  chante aussi, du rock comme des morceaux
lyriques !
Virtuosité conjuguée avec de l’humour, Lollie et Kent conquiè-
rent leur public par ce jeu de cordes étonnant et grande fraî-
cheur en même temps de leur jeunesse.
Si vous souhaitez animer, une soirée, un mariage, ils peuvent
venir vous donner un concert impétueux et aussi plein de
charme en même temps que savant et ébouriffé. Ainsi la chan-
son de « Ce Rêve Bleu » entre « l’Hymne à L’amour » de Piaf
et un morceau de « Lucia de Lammermoor » ! Un mélange
des genres qui a conquis le public des Amis du 7.

Marie-Claude PASCAL
Contacts :
Lollie et Kent. Duo de guitare 
«  Les Cordes à sauter »
(06 01 97 58 42 ou 06 77 29 40 75)

D

des Cordes
à louer

23 mars au 5 avril 2016 30droit 
vers vous

avec Magali Montrichard 
avocate au barreau de Dijon

Comment protéger 
son activité commerciale ?

Une question 
sur le droit ?

N’hésitez pas à la poser sur 
contact@dijonlhebdo.fr
Me Magali Montrichard 

vous répondra

Monsieur Hervé V., 66 ans , 
Quartier Montchapet à Dijon.

Actuellement commerçant, je souhaiterais me
renseigner sur les conséquences d’un placement sous
tutelle ou curatelle sur l’exercice de mon activité
professionnelle car je suis en conflit avec mes enfants
qui me reprochent mes dépenses.

C’est effectivement problématique car la limitation
d’autonomie résultant d’une curatelle ou d’une tutelle rend
difficile, voire impossible, la pratique d’une activité commerciale.
Même le tuteur ne peut pas accomplir un acte de commerce
au nom de la personne protégée (article 509 alinéa 3 du
code civil ) . Sous un régime de tutelle, l’autorisation de vendre
ou d’apporter en société un immeuble, un fonds de commerce
ou des instruments financiers ne peut, dans certains cas être
donné qu’après instruction d’un technicien ou avis de deux
professionnels qualifiés (articles 505 du code civil ).
Lorsqu’il appartient à une personne protégée, le fonds de
commerce devra être vendu, placé en location gérance ou
apporté à une société susceptible de l’exploiter. Le placement
en location gérance ou l’apport en société sont des solutions
risquées pour un majeur protégé. La vente en cas de tutelle
ou curatelle reste la solution la plus sage. Celle-ci se fera, en
cas de régime de curatelle, par le majeur protégé lui-même,
avec l’assistance de son curateur. Sous une tutelle, la vente se
fera par le tuteur avec l’autorisation du juge ou du conseil de
famille s’il est constitué.

Je dois conclure un bail commercial dans les
prochaines semaines, si mes enfants parviennent à
leurs fins, pourrais-je encore le faire ?
En ce qui concerne la conclusion d’un bail commercial
appartenant à une personne protégée, celle-ci doit intervenir
avec l’assistance du curateur ou être consentie par le tuteur
après autorisation du juge ou du conseil de famille s’il est
constitué. 
La conclusion d’un bail commercial avec une personne
protégée exclut en principe tout droit à renouvellement pour
le locataire. Mais le juge peut déroger à cette règle avec
l’autorisation du juge et consentir un bail soumis au statut des
baux commerciaux. 

J’ai pourtant l’impression d’être en pleine possession
de mes moyens. Comment puis-je me défendre face
à la volonté de mes enfants ?
Vous semblez bel et bien en pleine possession de vos moyens,
mais une mesurer de protection d’une personne majeure n’a
rien d’infamant et vise uniquement à vous protéger. Si vos
enfants  obtiennent  la mise en place d’une telle mesure, vous
pourrez  vous rapprocher d’un avocat pour contester ce
décision et tenter de démontrer qu’une telle mesurer n’est pas
fondée. Ce n’est pas parce qu’une demande d’ouverture d’une
mesure de protection est présentée au juge que ce dernier
est tenu de prononcer le placement sous tutelle ou sous
curatelle.
Si hélas la demande de vos proches a été jugée recevable,
vous pourrez former un recours dans un délai de quinze jours
à compter de la notification du jugement. 
Si vous n’êtes pas obligé de constituer avocat, la présence de
ce dernier est fortement conseillée. 

Raphaël a vu...

Par
Raphaël

MORETTO

ls vont de ville en ville, un chapiteau sur le dos, leur spec-
tacle en bandoulière. 
Dans nos vies ils apportent le rêve et le désordre. Ce sont
des ogres, des géants, ils en ont mangé du théâtre et des
kilomètres. Mais l’arrivée imminente d’un bébé et le re-
tour d’une ancienne amante vont raviver des blessures

que l’on croyait oubliées. Alors que la fête commence !
P…  que ça fait du bien ! Loin d’un cinéma français rabougri et
mesquin, quelquefois trop
porté aux nues – pen-
sons au nombriliste
« Guillaume et les garçons
à table » pour être rac-
cord avec l’actualité des
déclarations récentes du
sociétaire de la Comédie
française – LES OGRES
mettent le feu aux pou-
dres et emportent géné-
reusement tout sur leur
passage dans un tour-
billon talentueux.
Dès le premier plan, ma-
gnifiquement éclairé,
d’une femme qui fume, filmée caméra en mouvement au plus
près des corps courbés qui se touchent et se contorsionnent,
le spectateur comprend qu’il va se trouver au cœur d’un spec-
tacle abracadabrantesque, dominé par des personnages haut
en couleur sur la piste de cirque de la vie.
La jeune réalisatrice Léa Fehner, auteur du déjà très remarqué
« Qu’un seul tienne et les autres suivront » avec Reda Kateb et le
magnifique Marc Barbé encore présent dans cet opus, nous
révèle sans artifice  la vie bouillonnante et tempétueuse  d’une
troupe de théâtre ambulant dans lequel elle a grandi. Ener-
giques et truculents, ses personnages sont à l’image de sa réa-
lisation : ça vit, ça crie, ça pleure, ça se bat, ça s’étreint à tout va.
Dans « une société où tout est si petit » dira le père François
Fehner dans son propre rôle de metteur en scène et directeur

de compagnie, les ogres brûlent les planches et la chandelle
par les deux bouts. Le film rabelaisien de près de deux heures
et demie est sublimé par la bande son du comédien et accor-
déoniste Philippe Cataix - il interprète ici le rôle de Chignol -
et les titres « 24000 baci » d’Adriano Celentano, « Hunger
Texas » de Kap Bambino et « Mis Clavellinas (Buleria) » de Gi-
nesa Ortega et Chicuelo.
Si LES OGRES fait un sans faute dans sa partition musicale et

narrative, c’en est éga-
lement un pour la
jeune actrice Adèle
Haenel, embarquée
dans cette aventure ci-
nématographique fa-
miliale, après
« Suzanne », « L’homme
qu’on aimait trop » et
« Les Combattants ».
Elle s’impose encore
une fois de tout son
corps arrondi par la
grossesse, par sa jeu-
nesse, sa fougue et son
charisme inouï renfor-

cés par l’intensité de son regard bleu délavé et sauvage. Le der-
nier plan d’une femme à sa fenêtre avec le doigt effrontément
levé bien haut célèbre sa beauté sauvage et maternelle, dans
un film féministe qui sait magnifier le temps qui passe et la tragi-
comédie de la vie. Finalement, deux heures et demie c’est très
court pour un film choral qui parvient à rendre hommage à
tant de personnages bouleversants et humains. Une perfor-
mance.

LES OGRES, c’est aussi une bande originale qui
vous emmène et qui vous transporte, disponible en digital via
le label Bruit Blanc.  Avec le titre phare, « Une femme ».

I

LES OGRES
Ode à la vie de Léa Fehner 
Avec Adèle Haenel, Marc Barbé, François Fehner, Marion Bouvarel, 
Inès Fehner, Lola Dueñas et Philippe Cataix.

le meilleur pour la faim
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Par Fanny Gagneur-Aller 
Cuisine et Cotillons 

elles et ceux qui
continuent de rendre
vivantes les langues
mortes savent, certai-
nement, qu’urbanité
vient du latin urbani-

tas, représentant « les qualités
qu’est censé posséder un habi-
tant des villes ». Et urbanitas, chez
les Romains, provenaient lui-
même d’urbanus, autrement dit
urbain.
Si bien que ce terme exprime à
la fois le fait urbain mais aussi
l’amabilité des résidents des cités.
Un excellent nom pour un éta-
blissement sympathique installé
en plein cœur de ville… C’est ce
que l’on se dit lorsque l’on
pousse la porte du 9 rue Char-
rue de ce nouveau né dans l’uni-
vers des cafetiers dijonnais. Un
cadre chaleureux et moderne, à
l’esthétisme recherché, vous at-
tend en effet du mardi au samedi
de 8 heures à 20 heures pour prendre un café, un petit déjeu-
ner mais aussi un plat du jour le midi. Il est intéressant de noter
que celui-ci n’est qu’à 10 euros. Bon à savoir également : vous
pouvez créer vos propres sandwiches ou salades avec des pro-
duits frais.
L’après-midi, les adeptes des salons de thé et des goûters sont
également les bienvenus. Enfin, tout le monde est le bienvenu
dans ce café-bistrot. De 7 à 77 ans oserais-je écrire en para-
phrasant Hergé… car même les enfants disposent d’un petit
espace leur proposant livres et jeux afin que leurs parents aussi
profitent de l’instant. Une table à langer est même installée
dans les toilettes pour les plus petits… Objectif : que tous puis-
sent passer un agréable moment loin des brasseries ou des
bars où, au bout d’un temps imparti, souvent assez court, le
serveur nous relance afin de consommer à nouveau… sous
peine de devoir libérer la table !
Tram-boulot-dodo 
Ici, loin du métro-boulot-dodo à la parisienne, enfin plutôt du
tram-boulot-dodo à la dijonnaise (désolé pour l’absence de
rime), le stress n’a pas lieu d’être. Bien au contraire, ce café est
susceptible de vous mettre sur les rails d’une détente bien mé-
ritée. Vous pouvez même prendre le temps de déguster… des
livres. Car au moment où d’aucuns ne jurent plus que par les
réseaux sociaux, Urbanités redonne goût au plaisir des mots.

Des ouvrages sont mis à votre disposition, vous pouvez les lire
sur place, les emmener chez vous tout en en déposant d’au-
tres. « Livres en Liberté », tel est le titre de cette opération
originale qui fait de cet établissement un lieu pas comme les
autres. Un lieu où la culture s’écrit en lettres capitales : il suffit
de voir accrochées au mur les œuvres du photographe de rue
Vitaliano Vitali – notamment ce cliché magnifique de New-York
à travers une fenêtre – pour s’en rendre compte. Des photo-
graphies que l’on peut acquérir puisque ce café fait aussi bou-
tique. Vous pouvez y chiner des objets les plus divers : des
suspensions lumineuses au klaxon de vélo en passant par les
coussins Log Pillow en forme de buches.
Cette nouvelle enseigne, où l’on se sent bien, respire le design,
à l’instar du magasin de décoration voisin, la Villa Médicis. Et les
clients ne s’y trompent pas, puisqu’ils deviennent rapidement
des habitués. Attablée tranquillement devant son café, Berthine
Marceau, artiste dijonnaise dont l’atelier est situé en face, au
18 de la rue Charrue, ne tarit ainsi pas d’éloges : « Nous
n’avions avant pas d’endroit comme celui-ci et cela manquait ».
En plein cœur de Dijon, Urbanités porte réellement bien son
nom ! 

Xavier GRIZOT

Urbanités, nouvelle enseigne de la rue Charrue à Dijon : un nouvel établissement
pas tout à fait comme les autres !
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Urbanités

Un café qui porte
bien son nom !

le meilleur pour la faim

Dijon à la table d’Alicante
es XVèmes Rencontres gastronomiques d’Alicante,
en Espagne, viennent de se dérouler sous la prési-
dence de la Dijonnaise Françoise Colin, présidente
de l'Union Européenne d'un Monde à Table, de la
vice-présidente Jacqueline Mugneret et de Sergio
Adelantado, président de l'Académie de Gastrono-

mie de la Communauté Valencienne.
Ces rencontres étaient organisée sans le cadre du luxueux
restaurant Alfonso Mira à Aspe, dans la région d'Alicante.
Françoise Colin en a profité pour remettre la médaille de
l'association à Théo et Alfonso MIRA.
Le menu a été composé par 15 chefs étoilés Michelin. Et
tous les mets étaient accompagnés des vins de MM. Men-
doza et Gutiérrez de la Vega.
Alicante, située sur la Costa Blanca, près de Valence, a été
aussi le théâtre magnifique du 10e anniversaire de l'Union
Européenne d'un Monde à Table en Espagne, organisé par la
très active Déléguée Vice-Présidente Janine Contreras, en

présence de Fran-
çoise Colin, Prési-
dente, de Jacqueline
Mugneret, vice-prési-
dente, et Martine Gi-
raud, membre de
l’UEMT, dans le cadre
féérique du Restau-
rant Darsena d'Ali-
cante.
Une belle occasion
pour constater que
l’empreinte que les
différentes civilisa-
tions ayant séjourné sur ces terres ont laissé est visible dans
chaque recoin de la ville. Tout ceci s’ajoute au charme d’une
ville moderne consacrée principalement au tourisme sans
laisser de côté l’industrie et le commerce.
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Préparation : 1h30
Cuisson : 30 à 40 min (160°C)
Repos : 4h minimum

Pour le sablé breton :
165 g de beurre mou
125 g de farine
2 jaunes d’œufs
90 g de sucre glace
70 g de poudre 
d’amande
Pour la crème au citron :
15 cl de jus de citron
jaune (2 ou 3 citrons)
3 œufs

150 g de sucre en pou-
dre
1 cuillérée à soupe de
maïzena
80 g de beurre
2 feuilles de gélatine
Pour la meringue ita-
lienne :
2 blancs d’œufs
100 g de sucre
100 g d’eau

Préchauffer le four à 160°C.
Blanchir les jaunes d’œufs avec le sucre, ajouter le
beurre mou et la poudre d’amande. Mélanger. Ajouter
petit à petit la farine.
Verser cet appareil sur une plaque recouverte de pa-
pier sulfurisé. Lisser la surface à l’aide d’une spatule sur
une épaisseur d’un demi-centimètre et placer un cercle
à pâtisser aux dimensions de votre tarte. Cuire 25 à
30 min à 160°C.
La crème au citron : Mettre la gélatine à ramollir dans
de l’eau froide. Presser le jus des citrons pour en pré-
lever 15 cl et faire bouillir. Mélanger les œufs entiers
avec le sucre à l’aide d’un fouet. Ajouter la maïzena. Ver-
ser le jus de citron sur le mélange et remuant énergi-
quement afin que les œufs ne cuisent pas.
Transvaser de nouveau dans la casserole et cuire à feu
doux en mélangeant continuellement jusqu’à ce que
le mélange épaississe.
Hors du feu, ajouter le beurre. Mélanger. Ajouter la gé-
latine égouttée et bien mélanger. Couler la crème en-
core chaude avant qu’elle n’épaississe à l’intérieur d’un
cercle, sur une plaque recouverte de rhodoïd (ou à
défaut de papier sulfurisé). Le cercle que vous utiliserez
doit être plus grand que les dimensions finales de votre
tarte puisque vous recouperez la crème une fois prise.
Laisser prendre au frais pendant environ 4
heures. Ôter le cercle autour de la crème au citron, la
découper dans des dimensions légèrement plus petites
que celles du sablé. Déposer délicatement la crème
sur le sablé.
La meringue italienne :
Faire chauffer le mélange sucre/eau jusqu’à ce qu’il at-
teigne la température de 121°C.
Verser immédiatement le sirop chaud sur les blancs
d’œufs battus en neige tout en continuant de fouetter
et battre jusqu’à ce que le mélange refroidisse. Pocher
la meringue sur la crème au citron et la dorer au cha-
lumeau 

Tarte au citron 
meringuée

Ingrédients pour 12 personnes :




